
Commune de 

VILLIERS-EN-BIERE 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

 

 

 

 

 

Rapport de 
présentation 

 
 
 
 
 
 
 
Vu pour être annexé à la délibération du 09/08/2023 
approuvant ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. 
 
Fait à Villiers-en-Bière, 
Le Maire, 

 

 

ARRÊTÉ LE : 28/07/2022 
APPROUVÉ LE : 09/08/2023 

 

 

  

réalisé par 

 

Auddicé Urbanisme 
Espace Sainte-Croix 
6 place Sainte-Croix 
51000 CHALONS-EN-
CHAMPAGNE 
03 26 64 05 01 



 

 

Commune de 

Villiers-en-Bière 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

 

 

 

 

Rapport de présentation 

 

 

 

 

 



Commune de Villiers-en-Bière 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Rapport de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 19047712 ς 09/08/2023 3 

 

TABLE DES MATIERES 

TABLE DES MATIERES ................................................................................................................................................. 3 

PREAMBULE ............................................................................................................................................................... 7 

1.1 LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE .................................................................................................................................. 9 

1.2 [ΩEVALUATION ENVIRONNEMENTALE ........................................................................................................................ 10 

CHAPITRE 2. DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE ............................................................................................................13 

2.1 PRESENTATION GENERALE ...................................................................................................................................... 15 

2.2 LES PREVISIONS SOCIO-DEMOGRAPHIQUES ................................................................................................................ 17 

2.2.1 [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ : vers une résidentialisation ........................................................................... 17 

2.2.2 Caractéristiques du parc de logements ....................................................................................................... 21 

2.2.3 Le foncier et les ressources des habitants ................................................................................................... 24 

2.2.4 Les équipements aux personnes ................................................................................................................. 25 

2.3 LES PREVISIONS ECONOMIQUES ............................................................................................................................... 27 

2.3.1 La population active .................................................................................................................................... 27 

2.3.2 [Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ....................................................................................................................................... 28 

2.3.3 [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴs ................................................................................................................. 28 

2.3.4 [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ............................................................................................................... 33 

2.3.5 [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ .............................................................................................................................. 34 

2.3.6 Les commerces et les services ..................................................................................................................... 34 

2.3.7 [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ ............................................................................................................ 34 

2.3.8 Les employeurs publics ................................................................................................................................ 36 

2.4 LE DEVELOPPEMENT URBAIN ................................................................................................................................... 37 

2.4.1 [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ................................................................................................... 37 

2.4.2 Les caractéristiques architecturales et urbaines ......................................................................................... 40 

2.5 LES DEPLACEMENTS .............................................................................................................................................. 46 

2.5.1 [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France ................................................................................... 46 

2.5.2 Le réseau routier ......................................................................................................................................... 47 

2.5.3 Les circulations douces ................................................................................................................................ 52 

2.5.4 Les transports collectifs ............................................................................................................................... 54 

2.5.5 Le transport des marchandises et des informations ................................................................................... 55 

2.5.6 [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ .............................................................................................................................................. 56 

2.6 LES BESOINS ET POTENTIELS .................................................................................................................................... 57 

2.6.1 Les besoins en logements ............................................................................................................................ 57 

2.6.2 La décohabitation et le point mort ............................................................................................................. 57 

2.6.3 Le bilan économique et les besoins ............................................................................................................. 58 

2.6.4 Les besoins en déplacements, loisirs et équipements ................................................................................. 58 

2.6.5 La superficie des espaces urbanisés ............................................................................................................ 58 

2.6.6 [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ................................................................................................................ 59 

2.6.7 La densité humaine ..................................................................................................................................... 59 

2.6.8 La capacité de densification et de mutation des espaces urbanisés ........................................................... 59 

CHAPITRE 3. !b![¸{9 59 [Ω9¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ .........................................................................61 



Commune de Villiers-en-Bière 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Rapport de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 19047712 ς 09/08/2023 4 

 

3.1 LA GEOMORPHOLOGIE ........................................................................................................................................... 62 

3.1.1 Le relief ........................................................................................................................................................ 62 

3.1.2 La géologie .................................................................................................................................................. 62 

3.1.3 [ΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ................................................................................................................................................. 66 

3.1.4 Les risques naturels ..................................................................................................................................... 70 

3.2 LE PAYSAGE COMMUNAL ET SON CADRE NATUREL ....................................................................................................... 76 

3.2.1 [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ............................................................................................................................ 76 

3.2.2 Les protections paysagères ......................................................................................................................... 81 

3.3 LA CONSOMMATION DES ESPACES NATURELS AGRICOLES OU FORESTIERS ......................................................................... 83 

3.4 [ΩECOLOGIE ......................................................................................................................................................... 84 

3.4.1 Les documents et outils ............................................................................................................................... 84 

3.4.2 [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ......................................................................................................................................... 88 

3.5 LA QUALITE DE LΩENVIRONNEMENT ........................................................................................................................ 101 

3.5.1 Le bruit ...................................................................................................................................................... 101 

3.5.2 Les risques technologiques ........................................................................................................................ 103 

3.5.3 [ΩŀƛǊ Ŝǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ........................................................................................................................................ 104 

3.5.4 [ΩŜŀǳ .......................................................................................................................................................... 109 

3.5.5 Les pollutions des sols ............................................................................................................................... 115 

CHAPITRE 4. EXPOSE ET JUSTIFICATIONS DU PADD ............................................................................................. 119 

4.1 LES CADRES SUPRA-COMMUNAUX ......................................................................................................................... 121 

4.1.1 Le Parc Naturel Régional ........................................................................................................................... 121 

4.1.2 Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France ....................................................................................... 124 

4.1.3 [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Şǘŀōƭƛǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ 

national .................................................................................................................................................................. 125 

4.2 LE PROJET DΩ!MENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) .................................................................... 128 

4.2.1 Les fondements du PADD .......................................................................................................................... 128 

4.2.2 Les orientations du PADD .......................................................................................................................... 130 

4.2.3 Le scénario chiffré ..................................................................................................................................... 132 

4.2.4 Le scénario spatial ..................................................................................................................................... 133 

4.2.5 Les objectifs habitat .................................................................................................................................. 133 

4.2.6 La préservation de la qualité ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ...................................................................... 134 

CHAPITRE 5. LES JUSTIFICATIONS DU REGLEMENT ET DES OAP ........................................................................... 135 

5.1 LA DELIMITATION DES ZONES ................................................................................................................................ 137 

5.1.1 Les zones urbaines .................................................................................................................................... 137 

5.1.2 [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ................................................................................................................ 137 

5.1.3 Les zones agricoles .................................................................................................................................... 138 

5.1.4 Les zones naturelles et forestières ............................................................................................................ 139 

5.2 JUSTIFICATIONS DES LIMITATIONS ADMINISTRATIVES A LΩUTILISATION DU SOL APPORTEES PAR LE REGLEMENT ....................... 141 

5.2.1 Les prescriptions écrites ............................................................................................................................ 141 

5.2.2 Les prescriptions graphiques ..................................................................................................................... 145 

5.2.3 [Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ......................................................................... 151 

5.2.4 [Ŝǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭité publique ................................................................................................................ 151 



Commune de Villiers-en-Bière 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Rapport de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 19047712 ς 09/08/2023 5 

 

CHAPITRE 6. [9{ Lb/L59b/9{ 59 [! aL{9 9b s¦±w9 5¦ t[¦ {¦w [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 9¢ [9{ a9{¦w9{ twL{9{ 

POUR SA PRESERVATION ET SA MISE EN VALEUR .................................................................................................... 153 

6.1 LES SITES NATURA 2000 ..................................................................................................................................... 155 

6.1.1 Le contexte réglementaire ........................................................................................................................ 155 

6.1.2 Les incidences directes et indirectes.......................................................................................................... 156 

6.2 LES INCIDENCES SUR LA BIODIVERSITE ..................................................................................................................... 159 

6.2.1 Les zones protégées .................................................................................................................................. 159 

6.2.2 [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ............................................................................................................................. 159 

6.2.3 Les stations botaniques ............................................................................................................................. 159 

6.2.4 Les continuités écologiques ....................................................................................................................... 160 

6.2.5 Les lisières ................................................................................................................................................. 162 

6.2.6 Les zones humides ..................................................................................................................................... 162 

6.3 LA SAUVEGARDE DES RESSOURCES NATURELLES ........................................................................................................ 162 

6.4 LA CONSOMMATION DES ESPACES .......................................................................................................................... 163 

6.4.1 Les perspectives de développement de la commune ................................................................................ 163 

6.4.2 [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ grand passage ............................................................................................................. 164 

6.5 LA PROTECTION DES SITES .................................................................................................................................... 165 

6.5.1 La sauvegarde du patrimoine ................................................................................................................... 165 

6.5.2 La préservation des éléments paysagers .................................................................................................. 165 

6.6 LES INCIDENCES SUR LA SANTE HUMAINE ................................................................................................................. 165 

6.6.1 Les incidences géo et hydro morphologiques et les risques naturels ........................................................ 165 

6.6.2 Les nuisances............................................................................................................................................. 165 

6.6.3 Les pollutions ............................................................................................................................................ 166 

6.7 [ΩEVALUATION DES IMPACTS CUMULES ................................................................................................................... 167 

CHAPITRE 7. LES INDICATEURS DE SUIVI DU PLU................................................................................................. 169 

CHAPITRE 8. RESUME NON TECHNIQUE .............................................................................................................. 173 

8.1 CONTEXTE ........................................................................................................................................................ 175 

8.1.1 Les objectifs du PLU................................................................................................................................... 175 

8.1.2 [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ................................................................................................................ 176 

8.2 LES PRINCIPAUX ENJEUX DU TERRITOIRE .................................................................................................................. 177 

8.3 LE PROJET DE PLU ET SA TRADUCTION REGLEMENTAIRE ............................................................................................. 179 

8.3.1 Les différentes zones du PLU ..................................................................................................................... 181 

8.3.2 Les emplacements réservés ....................................................................................................................... 181 

8.4 LES OBJECTIFS DE CONSOMMATION FONCIERE .......................................................................................................... 182 

8.5 SYNTHESE DES IMPACTS DU PLU ........................................................................................................................... 183 

CHAPITRE 9. ANNEXE Υ Lb±9b¢!Lw9 59{ ½hb9{ I¦aL59{ 5¦ ¢9wwL¢hLw9 5¦ .!{{Lb ±9w{!b¢ 59 [Ω9/h[9 9¢ 59 

LA MARE-AUX-EVEES ............................................................................................................................................... 184 

 

 





Commune de Villiers-en-Bière 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Rapport de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 19047712 ς 09/08/2023 7 

 

PREAMBULE 
 





Commune de Villiers-en-Bière 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Rapport de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 19047712 ς 09/08/2023 9 

 

1.1 Le contexte règlementaire 

Par délibération en date du 17 février 2015, la commune de Villiers-en-Bière a décidé de prescrire 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΦ  

[Ŝǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŏƛ-après sont directement opposables au PLU, qui doit traduire localement 
chacun des principes énoncés. 

Article L101-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

« Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. 

Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs compétences. En vue de la réalisation des 

objectifs définis à l'article L. 101-2, elles harmonisent leurs prévisions et leurs décisions d'utilisation de l'espace dans le respect 

réciproque de leur autonomie. » 

Article L101-2 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière d'urbanisme vise à atteindre 

les objectifs suivants : 

1° L'équilibre entre : 

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation 

des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières 

et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du patrimoine culturel ; 

e) Les besoins en matière de mobilité ; 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de 

réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, 

d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement 

commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 

commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de 

diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de 

l'automobile ; 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de 

toute nature ; 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources 

naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des 

continuités écologiques ; 

сōƛǎ [ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ Ł ǘŜǊƳŜ ; 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 

l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables ; 

8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes en situation de handicap ou 

en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210070&dateTexte=&categorieLien=cid
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1.2 [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R 104-11 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ  

 

[ŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝƴ ǉǳŀǘǊŜ ŞǘŀǇŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Υ 

 

1. Apporter les éléments de ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ regroupe les ressources et les milieux naturels ainsi que les pollutions et 

nuisances de toutes origines, le paysage et le patrimoine, mais aussi les conséquences en termes de cadre et 

de qualité de vie, de santé publique ou encore de changement climatique. 

Cet état initial permet de mettre en évidence les enjeux environnementaux. 

 

нΦ !ƛŘŜǊ ŀǳȄ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ŘŜǎ impacts ou des incidences du PLU ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘΣ Ŝƴ 

comparant les scénarios ou alternatives et en vérifiant leur cohérence. 

{Ŝƭƻƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Σ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

de règles ou de dispositions pertinentes pour les éviter, les réduire, voire les compenser. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŧƛƴŀƭ Ŝǎǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ t!55Φ 

 

3. Contribuer à la transparence des choix et rendre compte des impacts des politiques publiques 

Les choix effectués par la collectivité et ses représentants doivent être expliqués au public et aux acteurs 

locaux :  

¶ Concertation préalable, association des personnes publiques, enquête publique... 

¶ Présence des acteurs concernés par les questions environnementales dans le processus de choix 

et de décision. 

¶ Présentation claire des orientations et objectifs environnementaux dans le PLU en termes de : 

o Valorisation des atouts et potentialités, 

o Amélioration des fragilités, 

o Options envisagées, critères de choix, 

o 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜǎ ƛƴǎǘŀǳǊŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

 

пΦ tǊŞǇŀǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 



Commune de Villiers-en-Bière 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Rapport de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 19047712 ς 09/08/2023 11 

 

 

 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Υ 

¶ Progressivité, 

¶ Transversalité et prospective, 

¶ Adaptation aux enjeux environnementaux du territoire. 
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CHAPITRE 2. DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE 
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘϥǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

accessibles au public et une reconnaissance de terrain établie depuis les espaces publics ou ouverts au public. 

Dans la mesure où il n'est pas autorisé d'investir les espaces privés, une part d'inconnu subsiste quant à ce 

que peuvent receler ces terrains, notamment du point de vue de l'environnement et du patrimoine bâti ou 

écologique. 

2.1 Présentation générale 

Villiers-en-Bière est une petite commune rurale située au Sud-

Ouest du département de la Seine-et-Marne en région Ile-de-

France. Elle s'insère au sein d'un ensemble composé de terres 

agricoles et de massifs forestiers, qui offre à ses habitants un 

cadre de vie agréable et pittoresque à deux pas de la ville. Son 

riche patrimoine bâti et son centre commercial (un des plus 

grands d'Europe) sont également des atouts. 

La commune s'étend en grande partie sur la plaine de Bière et 

pour une petite partie, elle est intégrée au massif forestier de 

Fontainebleau avec une lisière de prés. Son urbanisation est 

ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƘŀƳŜŀǳ situé au lieu-dit 

La GlandéeΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 

dispersées dont certaines proches de deux anciens châteaux 

(Fortoiseau et Bréau). 

L'histoire de Villiers-en-Bière est rattachée à celle du domaine d'Orsonville, qui apparaît dans les écrits dès 

1255, lorsqu'il est vendu à l'abbaye du Lys, toute proche. 

Les religieuses baillent le domaine et les bailleurs se succèdent pour exploiter la ferme qu'elles y ont établie. 

Plus tard, le domaine est divisé. Le grand d'Orsonville appartient aux seigneurs de Chailly, la petite demeure 

sous la possession des religieuses du Lys. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ±ƛƭƭƛŜǊǎ-en-.ƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ сф ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ Parc Naturel Régional du Gâtinais 

Français, créé le 4 mai 1999.  

La commune fait également partie de la /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŜƭǳƴ ±ŀƭ ŘŜ {ŜƛƴŜ ό/!a±{ύ, qui 

regroupe 20 communes et 133 094 habitants.   
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Territoire de la CAMVS (source : www.melunvaldeseine.fr) 
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2.2 Les prévisions socio-démographiques 

Les données concernant les populations sont établies annuellement et ont pour date de référence la date 

médiane des 5 dernières années. Les populations qui prennent effet au 1er janvier 2015, sont celles de fin 

2014 ; elles font référence à l'année du milieu du cycle 2010-2014, soit à l'année 2012. 

Le recensement de la population légale est, pour les communes de moins de 10 000 habitants, exhaustif à 

Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎǳǊ рΣ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΦ tƻǳǊ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ р ŀƴǎΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ ŜȄǘǊŀǇƻƭŀǘƛƻƴΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŏƛ-dessous a été faite sur la base des 

résultats statistiques du recensement 2011. 

2.2.1 [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ : vers une résidentialisation 

 

A partir de 1790, date des premiers recensements connus, et pendant plus de 150 ans, la population de 

±ƛƭƭƛŜǊǎ ǘƻǳǊƴŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ Ŝǎǎentiellement quelques propriétaires et des ouvriers 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ ¢ŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜǎǘŜ ǉǳŀǎƛ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƴŜ ǎŜ ƳƻǊŎŜƭƭŜ ǇŀǎΣ 

rien ne peut contribuer à une augmentation de la population. 

Étrangement, et contrairement à ce qui s'est passé dans de nombreuses communes, les première et seconde 

ƎǳŜǊǊŜǎ ƳƻƴŘƛŀƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ŝǳ ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ ±ƛƭƭƛŜǊǎΣ Ŝǘ 

ŎΩŜǎǘ ǊŞǾŞƭŀǘŜǳǊΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳƻǊǘǎΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ƭΩŜȄƻŘŜ ǊǳǊŀƭ que la France a connu à partir des 

années 1960 du fait de la mécanisation agricole a fait chuter les effectifs à seulement 59 habitants en 1975 

et à 67 habitants en 1982. 

Tant que les grands domaines de la commune (châteaux de Bréau et de Fortoiseau, fermes de Villiers et 

d'Orsonville) sont en activité, l'essentiel du peuplement y est réparti : domesticité, gardes-chasse, chauffeurs- 

mécaniciens, ouvriers agricoles et jardiniers, tous employés et logés avec leur famille. 
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Ce n'est qu'au XXème siècle qu'un village se créée autour de l'église et de la mairie. Dans les années 1970, 

deux lotissements sont construits aux abords du parc de la mairie, attirant une nouvelle population. A cette 

époque, le village quitte sa vocation strictement agricole et devient résidentiel. Le solde migratoire entre 

1982 et 1990 connaît une formidable croissance, enregistrant l'arrivée de 91 personnes. 

En 2008, la Seine-et-Marne est le département français qui connaît la plus forte croissance démographique 

Řǳ Ǉŀȅǎ Ŝǘ ±ƛƭƭƛŜǊǎ ƴΩŞŎƘŀǇpe pas à la règle : lors du dernier recensement de 1999, le village compte déjà 196 

habitants ce qui constitue un record pour la commune. En 2006, ce dernier record est battu puisque, pour la 

ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ Řŀƴǎ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƭŜ ŎŀǇ ŘŜǎ нлл ŃƳŜǎ Ŝǎt passé pour arriver au chiffre officiel de 214 

habitants. 

 

Depuis, la croissance démographique semble quelque peu s'essouffler. Selon les derniers résultats du 

recensement, la commune compte en 2019 (population légale entrée en vigueur au 1er janvier 2022) : 

¶ Population municipale : 208 habitants, qui comprend les personnes ayant leur résidence 

habituelle sur le territoire de la commune ; 

¶ Population totale : 211 habitants, qui intègre certaines personnes dont la résidence habituelle est 

dans une autre commune mais qui gardent un lien de résidence avec la commune (exemple : 

étudiants, personnes âgées, etc.) qui logent dans une autre commune mais qui ont conservé leur 

résidence familiale sur le territoire de la commune. L'INSEE recense 3 personnes dans la catégorie 

de population dite « comptée à part » au sens du recensement. 

 

Le chiffre de la population municipale sera pris en référence pour l'estimation des objectifs et des besoins à 

satisfaire dans le cadre du PLU. 
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2.2.1.1 Une population jeune 

 

L'analyse de la répartition des âges témoigne d'une population assez jeune. Avec un indice de jeunesse à 1,75 

(population de moins de 20 ans par rapport à la population de plus de 60 ans), Villiers se situe dans la 

moyenne du département. On explique ce phénomène par la proximité des zones d'emplois et également 

par le fait qu'à l'âge de la retraite, une part des franciliens quitte la région pour s'installer soit dans une région 

d'origine ou prisée pour son calme, ou bien en ville afin de bénéficier de l'ensemble des services et 

commerces à proximité. 

La pyramide des âges nous renseigne sur le profil des foyers qui viennent s'installer dans la commune. Les 

tranches d'âges qui progressent de façon significative sont les 0-14 ans (+11 individus) et les 45-59 ans (+9 

individus). Ces tranches d'âges sont caractéristiques de familles d'actifs avec des enfants ou des adolescents. 

Sur les 30-44ans, la baisse n'est pas suffisamment significative pour considérer une inversion des tendances. 

Leur proportion dans la population reste importante. 

En revanche, la tendance enregistrée sur les 15-29 ans est significative d'un manque d'attractivité sur les très 

jeunes ménages. La population compte 19 personnes de moins dans cette tranche d'âge. Deux phénomènes 

peuvent être à l'origine de ce constat. Le premier qui est lié à la typologie des logements sur Villiers, qui ne 

correspondent pas aux besoins des jeunes. Le second est induit par le départ des jeunes adultes du foyer 

familial au moment des études supérieures. 

Enfin, les tranches d'âges les plus matures (plus de 60 ans) ont vu leur représentativité inchangée ou 

légèrement augmentée. Elles restent dans des proportions inférieures par rapport aux autres tranches d'âge. 

Il s'agit souvent de personnes installées dans la commune depuis de nombreuses années et qui à l'origine 

sont arrivées à Villiers avec leur famille. Les enfants quittant progressivement le foyer, les parents vieillissants 

se retrouvent avec une maison à entretenir. Dès lors, ils ont plutôt tendance à quitter leur maison pour 

rejoindre des logements plus petits en ville, à proximité des commerces et des services, ou habiter en dehors 

de la région parisienne, ou encore dans des structures d'accueil spécialisées pour les plus âgés. 
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2.2.1.2 Le parcours résidentiel 

 

Le graphe ci-contre montre que les habitants sont attachés à leur logement et au village. Plus de 50 % des 

ménages vivent à Villiers depuis au moins 10 ans. 

Plus récemment, moins de personnes sont venues habiter la commune. Seuls 3% des ménages soit 2 foyers, 

habitent la commune depuis moins de 2 années. 

2.2.1.3 Les tendances 

Le ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όth{ύ donnait une capacité d'accueil de logements permettant 

d'atteindre 250 habitants en 2015. Force est de constater que ce seuil démographique n'a pas été atteint. 

La commune s'est pourtant donner les moyens en inscrivant dans son document d'urbanisme deux zones 

d'urbanisation futures. L'une d'entre elle a été réalisée et a permis la construction de 6 maisons individuelles. 

L'autre n'a à ce jour pas été urbanisée. 

Il convient donc à travers le futur PLU de comprendre les raisons qui ont fait que l'objectif fixé par le POS n'a 

pas été atteint et en conséquence, de réfléchir au développement futur de la commune qui permettra 

d'amorcer une reprise de la croissance démographique, de conforter la jeunesse de la population et de 

satisfaire les besoins de toutes les tranches d'âges.  
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2.2.2 Caractéristiques du parc de logements 

2.2.2.1 Le cadre réglementaire 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ό{wIIύ 

[Ŝ {wII ŦƛȄŜΣ Ŝƴ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 

ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƛȄ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ Lƭ Řƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ŘŞǘerminer les objectifs à 

ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 

ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ ƻǳ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ Řŀƴǎ 

le cadre de la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǾŜƛƭƭŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ǳƴƛǉǳŜΦ 

Le SRHH fixe également les objectifs globaux en matière de rénovation thermique des logements, de 

ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŘŞƎǊŀŘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜΦ 

En Ile-de-France, le SRHH a été adopté le 20 décembre 2017.  

Pour la CAMVS, le schéma fixe un objectif de production de 720 logements/an, dont 180 logements locatifs 

sociaux (LLS) à minima. Il fixe également des cibles pour le traitement de la précarité énergétique. Pour la 

CAMVS, 250 logements privés collectifs par an et 400 logements sociaux par an devront voir leur qualité 

énergétique améliorée. Pour le parc social, la réhabilitation vise à éliminer les étiquettes E, F et G. Il convient 

ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ {wII ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŞƴŜrgétique des logements individuels (500 logements/an à 

minima).  

[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ ƭŀ /!a±{ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ Ŝǘ ŀƴƛƳŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όt[IύΦ 

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ с ŀƴǎΣ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ [Ŝ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ t[I Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Şǘŀōƭƛ 

pour la période 2022-2027, est en cours d'approbation. 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ȅ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎǘŜ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

phase avec les caractéristiques du territoire. 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǎŜǳƭ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǇŀǊŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

spécƛŦƛǉǳŜǎ όǎŜƴƛƻǊǎΣ ƧŜǳƴŜǎΧύΦ 
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2.2.2.2 Les caractéristiques du logement 

Catégories de logements 

 

En 2011, le parc compte 89 logements toutes catégories confondues. 

Son rythme de production s'est ralenti dans les années 1980 puis s'est accéléré dans les années 1990-2000. 

Depuis 2006, la commune est à nouveau entrée dans une phase de ralentissement de la construction. Du 

foncier doit nécessairement être libéré pour créer du logement et accueillir de nouveaux habitants. 

On peut expliquer la baisse du nombre de logements entre 1975 et 1982 (-6 logements) et entre 2006 et 

2011 (-2 logements) par le fait que ces logements étaient soit vacants ou qu'ils n'ont pas été recensés au 

cours de l'enquête INSEE. Étant donné que la commune compte un petit nombre de logements, la moindre 

variation si petite soit-elle se fait vite ressentir. 

En 2011, la répartition des catégories de logements met en évidence un pourcentage de sous-occupation de 

7,8% soit 7 logements. Les logements sous-occupés correspondent aux résidences secondaires et aux 

logements vacants. Un taux moyen de 5% correspond à une vacance momentanée dite « conjoncturelle ». Il 

s'agit en fait des logements proposés à la vente ou à la location, ou déjà attribués à un acheteur ou à un 

locataire et en attente d'occupation. 

Considérant cette vacance dite conjoncturelle, il reste un potentiel de près de 2,8% soit 2 à 3 logements qui 

pourraient être réinvestis sur le bâti existant. 

{ǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

En 2011, les résidences principales étaient très nettement occupées en propriété (74,4%). Les logements du 

parc locatif privé étaient au nombre de 18 soit 22% des résidences principales. L'INSEE ne recense pour cette 

période aucun logement aidé. 

Le parc locatif privé constitue un parc d'accueil pour les jeunes décohabitant en début de parcours résidentiel 

ou de transition pour des ménages en situation de changement dans leur vie personnelle ou professionnelle. 

Au contraire, les logements occupés en propriété ou ceux du parc locatif social sont plutôt recherchés par 

des ménages plus âgés et stables pour une installation plus durable. 

La vacance est par conséquent plus importante sur le parc locatif privé. 
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Taille et âge des logements 

 

A Villiers-en-Bière, le parc est à plus de 90% composé de maisons individuelles. L'INSEE recense en 2011, 6 

appartements. 

Les logements sont plutôt grands, d'en moyenne 5 pièces. 

Le parc est assez récent. Le village est constitué d'un tissu pavillonnaire datant des années 1990-2000 et d'un 

petit noyau ancien de quelques constructions regroupées autour de l'église. 

2.2.2.3 [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ 

[ŀ [ƻƛ Řǳ ом Ƴŀƛ мффлΣ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ƭŜ р ƧǳƛƭƭŜǘ нллл Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘƛǘŜ [ƻƛ 

Besson, a imposé aux départements d'établir des schémas départementaux prévoyant « les conditions 

d'accueil spécifiques des gens du voyage » et a obligé les communes de plus de 5 000 habitants à réserver 

aux gens du voyage des terrains aménagés sous réserve de dispositions contraires au schéma départemental. 

/Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƭŜ ǎŞƧƻur des gens du voyage de quelques jours à quelques mois et 

doivent permettre à ces familles itinérantes de trouver un terrain digne et apte à les recevoir. Ils y trouveront 

des équipements sanitaires et de confort nécessaire à leurs besoins quotidiens. 

Par ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝƴ ƭŀƛǎǎŀƴǘ 

ƭŜ ƭƛōǊŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǎŞŘŜƴǘŀǊƛǎŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ et le Conseil 

DŞƴŞǊŀƭΦ Lƭ ǇǊŜǎŎǊƛǘΣ ŀǳ Ǿǳ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ Ł ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊΣ ƭŜǳǊ 

ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł 

caractère social nécessaires aux populations concernées. 

[Ŝǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘǎ Υ 

¶ Les aires de séjour sont destinées aux gens du voyage itinérants dont les durées de séjour dans 

ǳƴ ƳşƳŜ ƭƛŜǳ ǎƻƴǘ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƭƭŜǊ ǇŀǊŦƻƛǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻƛǎΦ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƛǊŜΣ Ł ƭŀ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ dispositions du schéma, fixe la durée 
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de séjour maximum autorisée, 

¶ Les aires de grand passage sont réservées aux rassemblements de 50 à 200 caravanes environ. 

[ŜǳǊ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜΦ [ŜǳǊǎ ƳƻǘƛŦǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

culturels, familiaux et économiques. 

tƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /!a±{Σ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ŀ ŞǘŞ 

approuvé par arrêté préfectoral 2020/DDT/SHRU/24 du 20 juillet 2020. La commune de Villiers-en-Bière a 

été retenue pour accueillir une aire de grand passage.  

2.2.3 Le foncier et les ressources des habitants 

 

Coût du foncier bâti (source : meilleursagents.com) 

La commune de Villiers-en-Bière est plutôt sous-estimée en valeur foncière par rapport aux communes 

environnantes situées sur sa frange Est, telles que Dammarie-les-Lys, Chailly-en-Bière ou encore 

Fontainebleau. Toutefois, le coût d'une acquisition foncière y reste élevé. 

Au 1er janvier 2015, le prix du m² pour les maisons est estimé Ł н пус ϵ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ όŜƴǘǊŜ н нот ϵ Ŝǘ н урф 

ϵ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǎƻƴύΣ ǎƻƛǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇŀǾƛƭƭƻƴ ŘŜ мнл ƳчΣ ŜƴǾƛǊƻƴ нтл ллл Ł опл ллл ŜǳǊƻǎΦ 

Le foncier y est prisé ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩidéalisation de la maison individuelle à la campagne, 

même si cette conviction de bien-être, engendre des déplacements et des coûts sociaux incompatibles avec 

ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

La forte pression médiatique valorisant la densification semble jouer paradoxalement un rôle de 

renforcement ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ du type de Villiers-en-Bière dans lesquels des habitants y espèrent un 

refuge à la trop grande proximité des voisins. 
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[Ŝ ǊŜǾŜƴǳ ŦƛǎŎŀƭ ƳƻȅŜƴ ǇŀǊ ŦƻȅŜǊ Ŝǎǘ ŘŜ рл сфп ϵΣ ǘǊŝǎ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ όнт тно 

ϵύΦ ту,3% des foyers sont imposables, quand 65,5% le sont sur la moyenne départementale. 

Lƭ ȅ ŀ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

plus important que sur le reste du département. 

2.2.4 Les équipements aux personnes 

2.2.4.1 Les équipements scolaires et para scolaires 

La commune ne reçoit sur son territoire ni structure scolaire, ni parascolaire. Les enfants du village vont à 

l'école à Chailly-en-Bière (maternelle et primaire). Un accueil périscolaire et un service de restauration y sont 

également proposés. Une ligne de transport de bus au départ de Villiers dessert les écoles. 

Les collégiens fréquentent le Collège Christine de Pisan de Perthes.  

Les lycéens fréquentent le lycée Joliot Curie de Dammarie-les-Lys. Des lignes de transport collectif assurent 

le rabattage vers ses établissements. 

Les adolescents fréquentent également les établissements privés ou spécialisés de Fontainebleau. 

2.2.4.2 Les équipements associatifs et de loisirs 

La commune dispose d'un bon niveau d'équipements pour sa taille. On recense : 

¶ 3 salles communales (2 salles des fêtes et une salle polyvalente) aménagées dans les anciens 

bâtiments de la ferme au centre du village. Elles sont louées pour des associations, des entreprises 

ou des particuliers extérieurs à la commune. La salle Lugan peut accueillir 80 personnes à table et 

la salle de la Bergerie jusqu'à 330 couverts. La salle des Granges peut accueillir jusqu'à 130 

personnes ; 

¶ La bibliothèque installée dans la salle Les Granges ; 

¶ La piscine municipale (capacité d'accueil de 75 personnes), le terrain de basket et le court de 

tennis, réservés aux habitants du village ; 

¶ Le parc de la mairie, dans lequel on trouve une serre. 

 

 
Salles des fêtes et polyvalentes 
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tƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ loisirs 

2.2.4.3 Les équipements sanitaires et sociaux 

En matière d'action sociale, la commune a mis en place un règlement qui octroie des aides financières pour 

le secours d'urgence et des aides sociales dites facultatives (participations aux frais de cantine scolaire, de 

garderie périscolaire, de centre de loisirs sans hébergement, aide étudiante, cartes de transport, noël des 

ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΧύΦ 

Les établissements de santé les plus proches sont les centres hospitaliers de Melun (8,5 km) et de 

Fontainebleau (14 km).  

Les médecins, infirmiers, pharmacies le plus proches se trouvent dans les communes voisines de Dammarie-

les-Lys (3 km), Chailly-en-Bière (3,5 km), Perthes-en-Gâtinais (4,5 km) et Barbizon (6 km). 

 

2.2.4.4 Les équipements administratifs, de services et de culte 

La commune possède comme équipements administratifs : 

¶ La mairie, 

¶ Les ateliers municipaux, 

¶ [ΩŞƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ-Eloi, 

¶ Le cimetière. 
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2.3 Les prévisions économiques 

2.3.1 La population active 

 

Entre 2006 et 2011, le taux d'actifs a progressé de 11%. Sont considérés comme actifs, les personnes 

occupant un emploi et les chômeurs. Cette progression est liée d'une part à l'augmentation du nombre 

d'actifs ayant un emploi (+13,3%) et à la diminution du chômage (-2,2%). 

Les inactifs, correspondants aux étudiants, retraités et aux personnes sans activité professionnelle, ont 

également diminué. 

En 2011, 81% des actifs ayant un emploi sont salariés. Ils sont, pour la grande part, titulaires de la fonction 

publique ou en contrat à durée indéterminée, révélateurs d'emplois relativement stables. 

[ΩLb{99 ƴŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇŀǎΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ catégories socioprofessionnelles. 

On peut cependant considérer que le niveau plutôt élevé des formations et le revenu net déclaré moyen de 

50 694 ϵ όǎƻƛǘ ǳƴ revenu net mensuel ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 4 нлл ϵ par foyer), sont révélateurs de catégories 

socioprofessionnelles de cadres et d'employés qualifiés.  
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2.3.2 [Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 

Les principaux pôles d'emplois locaux sont : 

¶ La commune elle-même, 

¶ [ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aŜƭǳƴΣ 

¶ Fontainebleau ς Avon, 

¶ Paris et la banlieue. 

Dans les années 1970, la commune a vu s'installer sur son territoire un vaste centre commercial. Le site 

accueille entre 1 000 et 1 500 emplois répartis entre l'hypermarché Carrefour et les boutiques de la galerie 

commerçante, profitant à un large bassin de vie. 

Même si près de 25% des habitants déclarent travailler sur la commune (intégrant les personnes travaillant 

en télétravail), la plupart des actifs travaille sur le département (42%) et 32% travaille même hors Seine-et- 

Marne, probablement sur la région parisienne. 

Paradoxalement, les habitants de Villiers ne profitent pas des emplois proposés sur le territoire. On peut 

l'expliquer par une inadéquation entre le niveau des postes et des salaires par rapport au coût élevé du 

foncier sur la commune. Les emplois proposés sur la zone commerciale sont majoritairement des emplois 

ǇŜǳ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ŘϥƻǳǾǊƛŜǊǎ ƻǳ ŘϥŜƳǇƭƻȅŞǎ όƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ ǾŜƴŘŜǳǊǎΣ ƘƾǘŜǎ ŘŜ ŎŀƛǎǎŜ ΧύΦ  [Ŝ ǇŀǊŎ ŘŜ 

logements est aujourd'hui quasiment exclusivement constitué de maisons individuelles en accession à la 

propriété, biens auxquels des foyers modestes ne peuvent accéder. Pour permettre aux employés de la zone 

commerciale de se loger sur place, une diversification des types de logements vers de plus petits logements 

(appartements, maisons de ville) et une offre locative est nécessaire. 

2.3.3 [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 

2.3.3.1 [Ŝ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 5ǳǊŀōƭŜ όtw!5ύ 

Lancé en 2011, le Plan Régional de l'Agriculture Durable fixe les grandes orientations de la politique agricole, 

agroalimentaire et agro-ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ 

des enjeux économiques, sociaux et environnementaux. 

Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜs espaces agricoles et de définir les moyens 

qui limitent cette réduction des espaces de production agricole. 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

consommation des espaces agricoles et à la Commission Départementale de Préservation des Espaces 

Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAFύΣ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŞŜ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Le PRAD présente l'état des lieux de l'agriculture francilienne et propose un plan d'actions organisées autour 

de 4 enjeux majeurs auxquels les secteurs agricole et agroalimentaire devront répondre dans les 7 années à 

venir. Ces enjeux sont ensuite déclinés en orientations puis en fiches actions. 

Les enjeux identifiés sont : 

1. Renforcer la place de l'agriculture au sein de la Région Île-de-France. 
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2. Contribuer aux enjeux alimentaires, environnementaux et climatiques grâce à l'agriculture 

francilienne. 

3. Sécuriser les revenus des exploitations agricoles et structurer les filières agricoles et agro-

industrielles franciliennes. 

4. Faciliter l'adaptation de l'agriculture francilienne et accompagner ses évolutions. 

Le tableau ci-dessous récapitule les actions qui peuvent être prises en compte à l'échelle des documents 

d'urbanisme locaux tel que le PLU pour la préservation et le maintien de l'agriculture. 

ENJEU ORIENTATION ACTION 

N°1 Développer des 

espaces 

agricoles 

fonctionnels, 

répondant aux 

besoins de 

l'agriculture 

francilienne 

PÉRENNISER LE FONCIER AGRICOLE ET MAINTENIR DES UNITÉS AGRICOLES 

COHÉRENTES ET FONCTIONNELLES 

¶ Contribuer à améliorer la prise en compte d'activités de 

diversification (logements de salariés ou d'étudiants à la ferme. 

¶ Inciter à réserver du foncier pour l'installation d'infrastructures 

liées à l'activité agricole (collecte, transformation). 

¶ Développer la prise en compte de la consommation des espaces 

et une meilleure gestion plus économe dans les études d'impact 

des plans programmes et projets. 

¶ Éviter les délocalisations de bâtiments agricoles ou de sièges 

d'exploitation loin des lieux de production. 

¶ Inciter à la densification urbaine (valoriser les « interstices » de 

l'urbain) et à l'utilisation de structures existantes (zones 

logistiques, zones d'activités) pour le développement de 

nouvelles activités économiques. 

¶ Reconquérir des terres agricoles en incitant les élus à valoriser les 

friches agricoles. 

RÉALISER UNE VEILLE FONCIÈRE, ANTICIPER ET SUIVRE LA CONSOMMATION 

DES ESPACES AGRICOLES 

¶ Mettre à jour la base de données des PLU pour identifier les 

projets de consommation d'espaces agricoles (zone AU), à croiser 

avec les besoins de logement et la localisation des parcelles 

agricoles. 

 

Développer 

une 

communication 

et une 

sensibilisation 

sur l'agriculture 

et les filières 

FAVORISER LA PRISE EN COMPTE DE L'AGRICULTURE DANS LES DÉCISIONS 

LOCALES 

¶ Favoriser la reconnaissance des surfaces agricoles dans les PLU et 

SCOT (éviter le passage en zone AU sans justification claire d'une 

stratégie). 

¶ Lors d'un changement d'usage des sols, prendre en compte la 

valeur agronomique des sols, vérifier la viabilité des exploitations 

et prévoir des clauses de retour à l'utilisation agricole si les projets 

d'urbanisation sont abandonnés. 
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agricoles et 

alimentaires 

¶ Insister sur l'importance de la densification et sur le pas de temps 

nécessaire pour l'élaboration des documents d'urbanisme. 

¶ Amener les décideurs à prendre les dispositions dans les PLU et 

SCOT permettant de maintenir les exploitations agricoles et les 

industries agroalimentaires sur leur territoire. 

¶ Promouvoir la mise en place de Zones Agricoles Protégées (ZAP). 

¶ Inciter les décideurs à favoriser l'installation d'industrie 

agroalimentaire et le maintien des exploitations agricoles. 

VALORISER LES PRODUCTIONS LOCALES AU NIVEAU RÉGIONAL 

¶ Soutenir les initiatives des producteurs en circuits-courts. 

¶ Soutenir les démarches pour satisfaire la demande locale en 

produits locaux, de qualité, en variétés... 

ENTRETENIR LE LIEN URBAIN-RURAL 

¶ Soutenir la diversification des exploitations péri-urbaines vers des 

activités à destination des habitants du territoire : logements, 

activités pédagogiques, vente, cueillette à la ferme... 

¶ Valoriser la richesse du patrimoine agricole francilien, notamment 

à travers le bâti agricole : logements locatifs ou logements pour 

les salariés agricoles, gîtes, tourisme vert, parcours 

d'interprétation agricole... 

N°2 Promouvoir un 

modèle 

agricole 

associant 

productivité et 

performance 

écologique et 

énergétique 

des 

exploitations 

agricoles 

CONFORTE L'AGRONOMIE ET [9{ ;/h{¸{¢:a9{ !¦ /s¦w 59{ ah5:[9{ 

AGRICOLES 

¶ Maintenir ou développer la productivité au sein des exploitations 

agricoles et encourager des mesures pour le maintien et 

l'amélioration des rendements 

¶ Soutenir les pratiques culturales préservant l'eau, la biodiversité, 

la qualité des sols et de l'air 

¶ Encourager la mise en place et le maintien de haies, mares et 

autres éléments topographiques favorisant la biodiversité 

N°3  

Sécuriser les 

revenus des 

exploitations 

agricoles 

SOUTENIR LA DIVERSIFICATION DES EXPLOITATIONS AGRICOLES PAR DES 

ACTIVITÉS NON AGRICOLES 

¶ Soutenir la diversification énergétique des exploitations agricoles 

(photovoltaïque, chaudière biomasse...) 

¶ Soutenir la création de gîtes pour le tourisme rural. 

¶ Promouvoir les activités de services ruraux.  

En zones périurbaines : 

¶ Valoriser le bâti agricole existant qui n'est plus utilisable pour des 

activités agricoles (car trop insérés dans le tissu urbain), par des 
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logements pour les salariés agricoles ou des locaux commerciaux 

loués à des entreprises. 

¶ Créer des activités ouvertes au public (fermes pédagogiques, 

vergers pédagogiques, conservatoires agricoles, ateliers de 

transformation) et réfléchir au développement du tourisme rural 

en Ile-de-France. 

¶ Développer les activités de vente et de cueillette à la ferme.  

Pour la filière équine : 

¶ Soutenir les activités de pension de chevaux dans les exploitations 

agricoles. 

¶ Mener une réflexion sur la mise en   place d'un circuit culturel   et 

touristique. 

 

2.3.3.2 Présentation de la structure agricole 

 

Îlots de culture (registre parcellaire graphique 2012) ς Source : geoportail.gouv.fr 

[Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭϥŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ aşƳŜ ǎƛ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎŜǘǘŜ 

activité n'est plus le ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƳƻǘŜǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŜƭƭŜ ǊŜǎǘŜ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ 

territoire et le garant du caractère et du paysage de Villiers-en- Bière et surtout la source des denrées 

alimentaires. 
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5ŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфслΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀ ǎǳōi de profondes mutations. Traditionnellement tournés vers 

un système de type polyculture, notamment maraîchère, les exploitants agricoles du bassin se sont orientés 

vers un système de production intensive fondé sur les grandes cultures céréalières. Les terres agricoles 

couvrent la vaste entité du plateau cultivé de la plaine de Bière et s'étendent donc bien au-delà des limites 

communales.  

En jaune sur la carte ci-dessus, dominent les cultures céréalières (blé, tournesol...). Quelques espaces de 

prairiaux sont également présents (en vert). Les parcelles matérialisées en gris-violacé sont dépourvues de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ hƴ Řƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƎŜƭŞŜǎΦ 

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊǳǊŀƭŜ Ŝǎǘ ǎǇŀǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ 

part du territoire communal. Les terres agricoles couvrent 717 ha soit 67% du territoire communal. 

Lƭ ȅ ŀ о ŦŜǊƳŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ мнл Ł олл Ƙŀ όŘƻƴǘ ǳƴŜ ŀ ǎƻƴ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Υ 

département du Nord), 1 ferme de moyenne culture ŘŜ рл ƘŀΣ м ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘΩƘŜǊōŜ ǎǳǊ ǇƛŜŘ ǉǳƛ ƭƻǳŜ ǎŜǎ ǇǊŞǎ 

пл ƘŀΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ŎǳƭǘƛǾŜƴǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ сл Ƙŀ ŀǳ 

total, en agriculture céréalière traditionnelle ou en terre maraîchère en fonction de la rotation des cultures. 

Les exploitations sont toutes localisées à l'extérieur du village. 

Un centre équestre est installé en limite Est du territoire, au niveau du lieu- dit « Le Tombeau des Chiens ». 

Seules les carrières se trouvent sur le territoire de Villiers ; les bâtiments sont sur le territoire de la commune 

limitrophe de Chailly-en-Bière. A noter que le développement de ces activités est en plein essor dans le 

département. Les prairies ainsi que les terrains agricoles de moindre valeur sont favorables à leur expansion. 

Un nouveau centre équestre devrait très prochainement voir le jour au lieu-dit La Pioterie.  

Les bâtiments agricoles traditionnels ne sont, le plus souvent, plus adaptés aux engins et aux contraintes 

actuelles. La construction de nouveaux bâtiments adaptés est indispensable au maintien des équilibres 

économiques et la reconversion des édifices désaffectés nécessaire à la pérennité du patrimoine rural. 

Villiers-en-Bière est une commune péri-urbaine de l'agglomération de Melun et de la région parisienne, et 

ǎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ Řϥŀǳǘŀƴǘ 

Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜōƭŜŀǳ Ł ƭϥ9ǎǘΦ hǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ȅ ǊŜǎǘŜ 

indispensable pour lŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǊŞŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩIƻƳƳŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ 

des circuits courts de transport. 

Comme la plupart des communes Seine-et-Marne, Villiers se situe dans l'aire géographique de l'AOC 

(Appellation d'Origine Contrôlée) « Brie de Melun » et dans l'aire géographique, de production, d'affinage et 

de transport de l'AOC « Brie de Meaux ». Ces fromages au lait cru à pâte molle font preuve d'une grande 

renommée. 

Aucun élevage en lien avec la production de ces fromages n'est recensé sur le territoire communal. 
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2.3.4 [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 

2.3.4.1 Le Plan Pluriannuel Régional de Développement Forestier (PPRDF) 

Le Plan Pluriannuel Régional de Développement Forestier (PPRDF) a été institué par la loi de modernisation 

de l'agriculture et de la pêche du 28 juillet 2010. Cohérent avec les orientations régionales forestières et 

compatible avec les documents cadres forestiers régionaux, le PPRDF est un programme de travail 

opérationnel décliné géographiquement par massifs forestiers en faveur d'une mobilisation supplémentaire 

de bois. 

Il poursuit trois objectifs : 

¶ Identifier les massifs forestiers insuffisamment exploités ; 

¶ Analyser par massif les causes du manque d'exploitation ; 

¶ Définir un programme d'actions prioritaires afin d'étendre géographiquement la gestion 

multifonctionnelle et durable de ces massifs. 

Ce plan s'inscrit dans la démarche de développement durable des territoires (lutte contre le changement 

climatique en développant l'usage du bois comme matériau renouvelable) et participe au développement 

économique local. 

[Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŞǇƻǎŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜƎǊƻǳǇent 

мл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ƻǳ ƴƻƴΦ 

Lorsque le boisement est compris dans un plan simple de gestion les coupes et abattages se font dans le 

cadre de ce plan et sont exonérés des déclarations et autorisations préalables, même lorsque le boisement 

est cƭŀǎǎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ м13-1 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

2.3.4.2 Le contexte local 

 

Occupation forestière- Source : geoportail.gouv.fr 
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Les espaces boisés s'étendent sur 268 hectares et occupent 25% du territoire communal. Ils se répartissent 

en deux ensembles : 

¶ À l'Est, une entité composée du Bois Rousse et du Bois des Pommeraies, tous deux appartenant 

au Massif de Fontainebleau ; 

¶ Au Nord-Ouest, une entité en appui du château de Bréau et l'ancienne ferme de Fortoiseau. 

Le PPRDF n'identifie pas de zone d'actions prioritaires concernant les massifs boisés de la commune. 

2.3.5 [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 

Différentes activités industrielles ou artisanales ont été recensées sur la commune : 

¶ Une carrosserie automobile, implantée le long de la RD 67 ; 

¶ Deux artisans maçons ; 

¶ Deux entreprises implantées rue de Fleury dont un paysagiste et une autre activité installée dans 

un hangar agricole détourné de sa vocation initiale. 

Ces établissements représentent un gisement d'une quinzaine d'emplois. 

2.3.6 Les commerces et les services 

La commune est particulièrement bien pourvue en commerce grâce à l'hypermarché Carrefour et la galerie 

commerçante, disposant d'une centaine de boutiques, parmi lesquelles on trouve en particulier : 5 activités 

liées à l'entretien automobile, une station-service de distribution de carburants, un restaurant et une 

cafétéria. 

Un dépôt-vente de voitures d'occasion est également installé sur la commune, en bordure de la RD 372. 

En matière de services, un cabinet comptable (La Glandée) et un taxi sont installés dans la commune. 

Ces établissements représentent un gisement de 1 000 à 1 500 emplois. 

Les villes voisines telles que Melun, Fontainebleau et Dammarie-les-Lys constituent également des pôles de 

commerces et de services importants. 

2.3.7 [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ 

La Seine-et-aŀǊƴŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩOƭŜ-de-France et possède la deuxième capacité 

ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜ şǘǊŜ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊ Řǳ 

terrƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝƭŀ ǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

du parc Eurodisney. 

5ŜǳȄ ǾƻƛŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

¶ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ 

¶ Le développement du tourisme naturel. 
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La commune n'est pas traversée par des chemins de randonnées balisés mais son réseau viaire, sur toute la 

moitié Est, est constitué de chemins ruraux ou forestiers. Ces chemins sont propices à la promenade et aux 

loisirs, et permettent de découvrir les richesses de la Forêt de Fontainebleau. 

A l'échelle du village, la commune a mis en place un tour de village réservé aux piétons, cycles et chevaux. 

 

 

 

 

 

Extrait de l'Atlas communal du PNR du 
Gâtinais Français ς Phase 3 Actions ς 

Octobre 2008 
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[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǘƻǳǊƴŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ŎƘŀƳǇşǘǊŜΣ ƭŀ ǊŜƴƻƳƳŞŜ ƎŀǎǘǊƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

ōŃǘƛ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ǇǊƻƳŜƴŀŘŜǎΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

des sentiers ainsi que pour ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴ ŀŘŀǇǘŞΦ 

[ŀ CŜǊƳŜ ŘϥhǊǎƻƴǾƛƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Υ р ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘϥƘƾǘŜǎ ŘŜ н Ł п 

personnes, pour une capacité d'accueil totale de 15 personnes. Des salles de réception sont également 

ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Ł ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴΦ [ŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǾŀǊƛŜ ŘŜ рл Ł фу ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 

2.3.8 Les employeurs publics 

La commune emploie 5 personnes. 
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2.4 Le développement urbain 

Figurent ci-ŘŜǎǎƻǳǎ Ŝƴ ƛǘŀƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŜȄǘǊŀƛǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Řǳ PNR du Gâtinais Français ς Phase 

1 ς Diagnostic ς Octobre 2008. 

2.4.1 [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
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A la lecture des cartes anciennes, Villiers-en-Bière s'organise à partir d'un village centre relativement petit et 

présente une structure de bâti regroupé. Au Nord du village, trois écarts bâtis ponctuent le paysage de plaine 

cultivée : 

¶ Au Nord-Est du village, la ferme d'Essonville (aujourd'hui ferme d'Orsonville) qui s'appuie sur un 

petit boisement isolé ; 

¶ Au Nord-Ouest, le château de Bréau et de Fortoiseau présentant de grandes propriétés jardinées 

à l'organisation et au paysagement classique. Ces deux domaines s'appuient sur les lisières 

boisées du ru de la Mare aux Evées. 

 

Jusqu'au milieu des années 1980, le village de Villiers-en-Bière a conservé un profil de village ramassé et 

organisé autour d'une imposante ferme. Les limites du village ont peu évolué, seule la résidence de 

ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řϥǳƴ ǇŀǊŎ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŀ ŞǘŜƴŘǳ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜ 

d'Orsonville. La fin des années 1980 est marquée par la réalisation de deux opérations de lotissement : 

¶ Le lotissement de la rue du Parc, aménagé entre la ferme d'Orsonville et le parc de Villiers-en-

Bière, s'organise de part et d'autre d'une rue en impasse (10 constructions) ; 

¶ Au droit du Parc de la mairie, le long de la rue Cambot, une seconde opération, également 

aménagée en impasse, regroupant une dizaine de maisons. 

 

Un développement linéaire en continuité du bâti existant a étiré l'urbanisation le long des deux principales 

voies qui desservent le village : 

¶ Le long de la rue de la bascule à Villiers-en-Bière, cinq pavillons ont été construits en entrée de 

village (constructions faisant face aux deux salles des fêtes de la commune) ; 

¶ De part et d'autre de la rue de Fleury, une dizaine de pavillons contemporains ont été aménagés. 

 

Le village n'a donc connu qu'une faible extension de son urbanisation au cours des dernières décennies 

préservant ainsi le caractère ancien des lieux. Seules quelques opérations récentes linéaires rompent la 

structure urbaine compacte et refermée du village. Deux écarts bâtis se sont également développés (au nord 

ŘŜ ƭϥŀƴŎƛŜƴ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ CƻǊǘƻƛǎŜŀǳΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛŝƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƛǎƻƭŞύ Ŝǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5сп ŀǳ ƭƛŜǳ-dit La 

Glandée. 

Un important écart bâti à vocation commerciale s'est développé à l'extrémité ouest du territoire communal, 

au-delà de la route nationale (ex RN372) en appui du domaine de Fortoiseau. Au début des années 1960, la 

société Carrefour a acheté 30 hectares de terrain pour construire le plus grand hypermarché d'Europe.  

Aujourd'hui devenue centre commercial (galerie marchande, restauration...), cette zone d'activités conserve 

une attractivité forte, sa zone de chalandise rayonne sur des communes situées jusqu'à 100 km, au-delà des 

limites régionales d'Ile-de-France. 
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Les entités urbanisées 

Aujourd'hui, les espaces urbanisés et bâtis de la commune se répartissent entre : 

¶ Le village 

¶ La zone commerciale, 

¶ Le château de Bréau et les ruines de l'ancien château de Fortoiseau, 

¶ Les entités isolées en plaine : fermes et activités économiques, 

¶ Le petit noyau bâti au lieu-dit La Glandée, constitué de 7 constructions dont 2 anciennes et 5 

pavillons récents, enserrées dans la forêt, en bordure de la RD 64. 
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2.4.2 Les caractéristiques architecturales et urbaines 

Le paysage comme le milieu urbain de la commune recèle de nombreuses qualités. Le patrimoine doit ici être 

entendu au sens large : il s'étend à la notion de paysage et à des lieux ou objets qui peuvent paraître communs 

à ceux qui les fréquentent depuis longtemps mais qui marquent pourtant l'identité communale. Si ces 

éléments sont connus, ils ne sont pas forcément reconnus à leur juste valeur. 

2.4.2.1 La morphologie urbaine 

Le bâti ancien 

Le tissu bâti implanté à l'alignement structǳǊŜ ƭϥŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ±ƛƭƭƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ vǳŜƭƭŜǎ ǉǳŜ 

soient les implantations des bâtiments par rapport à la rue, la continuité des masses bâties est assurée par 

de hauts murs de clôture. L'implantation resserrée et regroupée du bâti ancien répond à une logique de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŀƴŎƛŜƴΣ ƭŜ ōŃǘƛ ǎϥƻǊƎŀƴƛǎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŞǘǊƻƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

petite superficie et s'implante au minimum, sur une des limites séparatives avec un mur pignon ou une façade 

à l'alignement sur rue. Les arrières des parcelles rappellent la vocation de production domestique : potagers, 

petit élevage familial. 

     

 

Le bâti contemporain 
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Les constructions pavillonnaires rompent cette organisation spatiale resserrée. Une rupture nette apparaît 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ōŃǘƛ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭϥŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΦ [ϥƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǊŜŎǳƭ 

des constructions et des lignes de faîtage sans rapport avec l'axe de la voie, « déstructurent » le paysage 

urbain. Quelques parcelles présentent des superficies égales à 500 m² (entrée du village sud, le long de la rue 

de Fleury) mais généralement la taille moyenne des parcelles est de 1 000 m². Quelle que soit leur superficie, 

les parcelles présentent toujours des formes régulières (généralement rectangulaire). Le développement 

pavillonnaire le long de la rue de Fleury ou du Chemin de Fortoiseau prolonge le tissu bâti ancien en dehors 

de l'enveloppe urbaine de Villiers-en-.ƛŝǊŜΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Ŝƴ ƛƳǇŀǎǎŜ ŦƻǊƳŜƴt 

des espaces privés « retranchés » du fonctionnement urbain. 

 

La densité 

Les constructions récentes sont consommatrices d'espace. Le coefficient d'emprise au sol (rapport entre la 

surface au sol du bâti et la surface du terrain d'assiette) est 2 à 4 fois moins élevé dans les zones pavillonnaires 

récentes que dans le secteur bâti ancien. 

 

Le traitement des espaces publics 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 

l'aménagement et l'entretien des espaces verts confèrent au village une véritable unité urbaine. 

La placette centrale est aménagée en espace vert, ses abords engazonnés sont plantés de massifs, de haies 

ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘϥŀǊōǊŜǎΦ [ϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻǊƳŜ ǳƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝrement verdoyant. Les 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǾŜŎ ǎƻƛƴΦ [ΩŀōǊƛ ōǳǎ Ŝǘ ƭŀ ŎŀōƛƴŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ ǎƻƴǘ 

aménagés dans une petite construction aux principes architecturaux et aux matériaux traditionnels (pavés de 

grès, toiture deux pans, petites tuiles plates...). Cet édifice présente les caractéristiques du petit patrimoine 

qui ponctue les paysages et les villages ruraux. 

 

Les abords de l'église rompent avec les canons locaux de la mise en scène des églises. L'église, nichée entre 

les hauts murs à contreforts de la ferme et l'enceinte du parc communal, présente des abords engazonnés 

et plantés ŘϥŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŎǊŞŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŎƘŀƳǇşǘǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŀƴŎƛŜƴΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

verts, trottoirs et aire de stationnement sont matérialisés par des pavés de grès. Dans les secteurs 
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pavillonnaires récents, l'espace public est traité avec soin, les trottoirs sont généralement goudronnés. Les 

luminaires de type classique participent à l'unité de l'espace public et du village. 

2.4.2.2 Le bâti 

Le noyau villageois, petit et regroupé, s'organise autour d'une ancienne grande ferme. Cette construction 

joue un rôle centralisateur. Le bâti traditionnel qui anime le tissu ancien des communes de la plaine de Bière 

est peu présent à Villiers-en-Bière (maisons rurales et maisons de bourg). 

La ferme du centre ancien 

La ferme de Villiers fait aujourd'hui partie du patrimoine privé de la commune et a perdu son rôle agricole. 

Deux salles des fêtes (une pour accueillir 300 personnes et l'autre pour 80 personnes), ainsi qu'une salle 

ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ όŦşǘŜǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜύ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘϥƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ Ŝƴ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǘǊŝǎ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎ 

lieux (murs de pierres, toits de petites tuiles, pavés et poutres apparentes). 

 

Les bâtiments d'exploitation sont implantés à l'alignement de la rue et en limite de parcelle. Ils s'organisent 

autour d'une cour fermée en U. La continuité des façades sur la rue est assurée par un haut mur de clôture 

percée d'une porte charretière et surmontée d'un auvent. Les bâtiments se distinguent par une volumétrie 

imposante et des formes simples de type monobloc avec peu d'ouvertures sur rue : lucarnes débordantes 

donnant accès aux combles et petites baies secondaires qui laissent entrer la lumière et assurent l'aération 

des bâtiments. 

La cour centrale est arborée et en partie aménagée en parking. Un second grand parking a été aménagé 

ŘŜǊǊƛŝǊŜΣ ǎǳǊ ǳƴ ŎƻǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜr les places nécessaires quand il y a une utilisation 

simultanée de toutes les salles. 
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La maison rurale 

La maison rurale est destinée à répondre aux besoins en logement liés au travail de la terre. 

Ce type de bâti présente un volume simple de type rectangulaire, d'une hauteur égale à R+C. Des annexes 

peuvent être accolées au bâtiment principal ou implantées en arrière de parcelle. La typologie de façade 

répond à un certain nombre de principes et de règles architecturales. Les ouvertures sont à dominante 

verticale (plus hautes que larges). Le respect de la verticalité réduit la portée des linteaux et favorise la 

pénétration de la lumière au plus profond des pièces. L'ornementation des façades, réduite à sa plus simple 

expression, correspond aux techniques employées qui faisait appel au savoir-faire populaire et local. 

 

Les grands domaines et propriétés de caractère 

Villiers-en-Bière comptait deux châteaux. Construits à l'ouest du territoire communal, aux abords du ru de la 

Mare aux Evées, ces propriétés sont aujourd'hui partiellement ou entièrement détruites : 

¶ Le château du Bréau et son parc aménagé en rive gauche du ru de la Mare aux Evées a été détruit. 

Seuls les bâtiments annexes ont été conservés et accueillent aujourd'hui un centre de vacances, 

sans hébergement, pour enfants. Les jardins qui accompagnent le parc ont disparu faute 

d'entretien, le domaine est totalement boisé. 

¶ Le château de Fortoiseau, ōŃǘƛ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇŀǊŎ ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ Řǳ Ǌǳ ŘŜ ƭŀ aŀǊŜ ŀǳȄ 

Evées, a été détruit par les allemands pendant la Seconde Guerre mondiale. Les jardins de 

Fortoiseau ont également disparu laissant un parc arboré peu entretenu. Seule l'ancienne chapelle 

a été conservée et déplacée pour être reconstruite dans le village centre. Elle renferme la tombe 

de Philippe Néricault dit Destouches (propriétaire du château et auteur dramatique, membre de 

l'Académie française). 

 

 

Château du Bréau 

A ce jour, seuls les tracés réguliers des promenades et allées cavalières des deux parcs existent. Laissant place 

à de vastes ensembles boisés, ces domaines masquent le passage du ru de la Mare aux Evées. Par ailleurs, ils 

composent un arrière-plan densément boisé sur lequel s'appuie le centre commercial. Ils sont inscrits à 

l'inventaire général du patrimoine culturel. 
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La Ferme d'Orsonville (appelée Essonville sur les cartes datant du XIX' siècle), occupe des terrains situés au 

nord-est du centre bourg. La ferme s'organise autour d'une cour en U délimitée par d'imposants bâtiments 

agricoles (chaque bâtiment faisant environ 900 m² au sol) et par la maison d'habitation dont la façade arrière 

est largement ouverte sur la cour. De part et d'autre de la maison d'habitation (R+1 +C) sont adossés deux 

bâtiments de plus petite hauteur (R-C/ύΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŦƻǊƳŜ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎȅƳŞǘǊƛŜ 

parfaite donnant un caractère de ferme "industrielle". 

 

CŜǊƳŜ ŘΩhǊǎƻƴǾƛƭƭŜ 

La mairie occupe une villa du XIXème siècle à l'architecture de villégiature. Son style néo Normand qui peut 

paraître incongru dans la région se retrouve assez souvent dans des propriétés en bord de Seine, il rappelait 

à sa propriétaire sa Normandie natale.  

/Ŝ Ŧǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ Ŝǘ ōŜƭƭŜ Ƴŀƛǎƻƴ ōƻǳǊƎŜƻƛǎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ Řŀƴǎ ǳƴ Ǝrand parc de 4,5 hectares par la 

grand-ƳŝǊŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜ ŘΩhǊǎƻƴǾƛƭƭŜΣ Ǉǳƛǎ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Řǳ 5ƻŎǘŜǳǊ Dh.Lb ƭŜ ŎǊŞŀǘŜǳǊ 

de la résidence médicale « des trois soleils » à Boissise-le-Roi. Elle a été acquise par la commune en 1977. 

L'édifice se caractérise par un volume et hauteur de bâti imposant (rez-de-chaussée demi surélevé avec deux 

étages plus combles), un appareillage composite -colombage et enduit-, des jeux de toitures, de nombreux 

percements de façades. Des annexes en brique et ardoises sont dispersées dans le parc (écurie...). Le parc est 

également aménagé en espace de loisirs et de détente (piscine, tennis, jardin d'hiver, serre). Ce dernier est 

inscrit à l'inventaire général du patrimoine culturel. 

[ŀ ǎŜǊǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŦŀƳille de constructions métalliques très en vogue au XIXème siècle. Elle avait 

autrefois un rôle d'orangerie. 

2.4.2.3 Le cadre architectural 

Le bâti ancien 

¶ Matériaux et couleurs 

La maison du pays de Bière est reconnaissable par ses maçonneries à dominante de grès. Ces grès de forme 

allongée et de taille éclatée, forment les chaînes d'angle et les piédroits des baies. Le reste des murs est 

constitué de moellons de grès jointoyés au mortier de chaux de couleur ocre.  Les couleurs dominantes des 

constructions sont le résultat de l'association des tonalités grises du grès, de l'ocre du mortier et des tonalités 

brunes et orangées des tuiles. 



Commune de Villiers-en-Bière 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Rapport de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 19047712 ς 09/08/2023 45 

 

¶ Toitures et couvertures 

La couverture, au même titre que les façades, contribue à l'enveloppe de la construction. Sur la commune, 

toute vue est dominée par la perception des toitures dont l'unité tient à l'emploi d'un matériau unique : la 

petite tuile plate (hormis la villa et les bâtiments annexes du parc communal). La patine, la couleur variée des 

argiles et les différents modes de cuisson créent un camaïeu rouge-brun. Les bâtiments agricoles et les 

maisons sont couverts d'une toiture à deux pans. 

 

¶ Clôtures 

Implantées le long des rues, les clôtures anciennes figurent parmi les éléments construits les plus perceptibles 

du paysage bâti de la commune : hauts murs maçonnés prolongeant la continuité du tissu bâti. De par leur 

hauteur, les murs favorisent l'intimité des parcelles. A dominante minérale, les murs de clôture sont 

chaperonnés de tuiles et percés de portes étroites ou de portes charretières. A la différence des autres 

communes de la plaine de Bière les murs sont rarement accompagnés d'une végétation grimpante, de bandes 

jardinées aux pieds des murs. Seul le mur d'enceinte du parc de la mairie est souligné par une étroite bande 

enherbée. 

 

Le bâti contemporain 

La construction pavillonnaire domine le paysage bâti récent. Isolé sur la parcelle, le pavillon contemporain 

ne présente pas de réelles qualités de construction. 

Les matériaux utilisés (parpaings enduits, palette de couleurs dominée par le blanc, tuiles mécaniques...) 

ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ƭΩǳƴƛŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘϥƘŀōƛǘŀǘΦ 

Les constructions présentent majoritairement une architecture standardisée. Les hauteurs sont contenues 

(généralement R + Comble aménagé) et créent une ligne de faîtage uniforme et basse, relativement 

monotone : absence de jeux de toitures. La richesse architecturale des constructions anciennes s'efface au 

profit d'une construction de type monobloc sans détails architecturaux. Les clôtures participent toutefois à 

l'animation paysagère. Elles peuvent être en appareillage de pierres jointoyées, végétales et doublées d'un 

grillage souple ou à armatures soudées. Parfois mixtes, elles sont constituées d'un muret surmonté d'une 

grille. Les jardins visibles depuis l'espace public contribuent cependant à la qualité paysagère des secteurs 

résidentiels. 

Le développement linéaire en entrée de commune ouest impacte fortement le paysage par manque 

d'insertion paysagère. 
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2.5 Les déplacements 

2.5.1 Le plan de déplacements urbains de lΩOƭŜ-de-France 

[Ŝǎ tƭŀƴǎ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ¦Ǌōŀƛƴǎ όt5¦ύ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ LƴǘŞǊƛŜǳǊǎ 

ό[h¢Lύ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ мфун ǇƻǳǊ ǊŀǘƛƻƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ 

stationnement. Par la suite, la ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ƭΩ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ wŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭϥ;ƴŜǊƎƛŜ ό[!¦w9ύ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ 

1996 a modifié ces plans pour en faire des outils de lutte contre la pollution atmosphérique. 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t5¦ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ мффу Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘs urbains inclus dans les 

agglomérations de plus de 100 000 habitants. 

Ces plans de déplacements urbains : 

¶ 5ŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΣ ŘŜ ƭŀ 

circulation et du stationnement, dans le périmètre des transports urbains ; 

¶ Visent à assurer un équilibre durable entre les besoins en matière de mobilité et de facilité 

ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Τ 

¶ Doivent permettre un usage coordonné de tous les modes de déplacement en favorisant les 

Ƴƻƛƴǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Τ 

¶ tǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Τ 

¶ /ƘŜǊŎƘŜƴǘ Ł ƳƻŘŞǊŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΦ 

[ΩLƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴ t5¦ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 15 décembre 2000. Celui- ci préconise de privilégier les 

ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǾŞƭƻΣ 

marche, etc.). 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t5¦ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ р ŀƴǎΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ [Ŝ {¢LC ό!ǳǘƻǊƛǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ OƭŜ-de-France), a donc lancé début 2007 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǾƛǎƛƻƴΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мф Ƨǳƛƴ нлмпΦ ¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜ 

premier document, il préconise de privilégier les modes de déplacement les moins polluants et les moins 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǾŞƭƻΣ ƳŀǊŎƘŜΣ ŜǘŎΦύΦ 

Le PDUIF peut être complété, en certaines de ses parties, par des Plans Locaux de Déplacements qui en 

détaillent et précisent le contenu. Ils sont élaborés à l'échelle d'un bassin de vie articulant la problématique 

ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ 

concrètes déclinant à l'échelle locale les orientations du PDUIF. Le territoire communal n'est pas couvert par 

un Plan Local de Déplacements. 

[Ŝ t5¦ ŘΩLƭŜ-de-France a identifié 20 gares seine-et-marnaises comme "pôle" dont le contrat de pôle doit 

fixer les aménagements nécessaires à l'amélioration de l'accès de la gare pour les modes de transports (deux- 

roues, marche à pied, transports en commun) ainsi que l'information aux voyageurs et l'intermodalité. 

Le PDU a aussi inscrit un réseau principal de lignes de bus d'intérêt régional, 13 axes ont été retenus en Seine-

et-Marne dont 8 lignes du réseau départemental "Seine-et-Marne Express". Chaque axe fait l'objet d'un 

contrat d'axe qui définit des aménagements de voirie visant à améliorer la performance, la sécurité et 

l'accessibilité de la ligne. 



Commune de Villiers-en-Bière 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Rapport de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 19047712 ς 09/08/2023 47 

 

Par délibération en date du 25 mai 2022Σ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩOƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ aƻōƛƭƛǘŞǎ ŀ ǇǊƛǎ ŀŎǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ 

tƭŀƴ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘΩOƭŜ-de-France (PDUIF) 2010-2020 et a décidé la mise en révision du PDUIF en 

ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du Plan des Mobilités en Île-de-France 2030. 

2.5.2 Le réseau routier 

2.5.2.1 La desserte routière 

 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ς Source : geoportail.gouv.fr 

Le réseau routier local se compose de : 

¶ La RD 142, axe Saint- Fargeau-Ponthierry ς Fontainebleau, marque la limite Nord de la commune 

avec Dammarie-les-Lys, 

¶ La RD 607, qui relie la N7 au niveau de la commune du Coudray-Montceaux à Fontainebleau puis 

Nemours. Cette voie longe et dessert le centre commercial de Villiers- en-Bière. Elle traverse 

également la commune de Chailly-en-Bière, 

¶ La RD 372, traversant le territoire depuis le rond-point de la Justice au niveau de la zone 

commerciale de Dammarie-les-Lys. Elle permet de rejoindre Perthes et Milly- la-Forêt. 



Commune de Villiers-en-Bière 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Rapport de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 19047712 ς 09/08/2023 48 

 

[Ŝǎ w5 отн Ŝǘ w5 мпн ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ όǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ 

départemental). La RD 607 appartient au réseau secondaire de desserte. Les RD 24 et RD 64 peuvent 

également être mentionnées dans le réseau secondaire local.  

Le village est implanté à l'écart de ces infrastructures routières circulantes et nuisantes. Un réseau routier 

que l'on pourrait qualifier de secondaire, composé de routes et de chemins, permet de rejoindre le village 

depuis ces axes principaux. 

Cette situation assure à la commune un cadre et une qualité de vie agréables, sans réels flux de transit, seuls 

les habitants et les visiteurs empruntent le réseau de rues desservant les habitations et les équipements. 

A l'intérieur du village, la trame viaire se compose de quelques rues principales (rue de la Bascule, rue 

Cambot, rue de Fleury, rue de l'église) qui se rejoignent au niveau de la place du village. 

Les opérations de constructions les plus récentes ont créée deux nouvelles voies en impasse : la rue du Parc 

et un prolongement de la rue Cambot. 

 

Le réseau routier dans le village 

2.5.2.2 Les voies à grande circulation 

Deux routes départementales traversant le territoire sont classées à grande circulation en application du 

décret du 3 juin 2009 : 

¶ La RD 607 sur son tronçon entre Saint-Fargeau-Ponthierry et Souppes-sur-Loing, 

¶ La RD 142 sur son tronçon entre Pringy et Fontainebleau. 
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En juin 1994, M. le Sénateur DUPONT signait un rapport intitulé « Les entrées de ville ou redonner le goût de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ηΦ /Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ǇŀǊǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ 

ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ŎƻƴŎƭǳŀƛǘ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 

ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΦ Cŀƛǎŀƴǘ ǎǳƛǘŜΣ ƭŀ ƭƻƛ ǊŜƭative au renforcement de la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ н ŦŞǾǊƛŜǊ мффр όŘƛǘŜ ζ ƭƻƛ .ŀǊƴƛŜǊ ηύ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜ 

ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ Les articles L.111-6 et suivants du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳrbanisme, dont la rédaction est issue de cette loi, ont ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ 

ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǘ ƎƭƻōŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-6 dispose « En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations 

ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ŎŜƴǘ ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎΣ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŜȄǇǊŜǎǎ 

et des déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part eǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ 

ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ ηΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-8 stipule que « Le plan local 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇŜǳǘ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-6 ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ 

comporte une étude justifiante, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la 

prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et des paysages ». 

En conséquence, le long des RD 607 et RD 142 et en dehors des espaces urbanisés, sont interdites dans une 

bande de 75 m de part et d'autre de l'axe de la voie les constructions ou installations autres que : 

¶ tƻǳǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ; 

¶ Celles nécessaires ou exigeant la proximité des infrastructures routières ; 

¶ Les bâtiments d'exploitation agricole ; 

¶ Les réseaux d'intérêt public ; 

Par contre, dans la partie déjà urbanisée, cette restriction ne s'applique pas. Reste alors, la gestion des accès 

des terrains en agglomération. Le libre accès des riverains à la voie publique constitue un accessoire du droit 

ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ƭŜǉǳŜƭ ŀ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛōŜǊǘŞ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ рнм-2 du Code de justice 

administrative. Par contre, des conditions peuvent être fixées aux modalités d'accès pour assurer la sécurité 

des occupants de la propriété et des usagers de la voie. 

2.5.2.3 La circulation agricole 

La commune a un fort caractère rural et est donc parcourue par les engins agricoles. La circulation des engins 

en plaine est assurée par un réseau de chemins ruraux relativement dense. 

/ŜǘǘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀǾŜŎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǘŜƳǇǎ ŦƻǊǘ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞŎƻƭǘŜǎΦ 
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2.5.2.4 La sécurité routière 

Les choix effectués pour le développement de l'urbanisation ont des conséquences directes sur les besoins 

de déplacements et donc sur les conditions de sécurité routière dans la commune. Au-delà des 

caractéristiques des infrastructures, le PLU peut ainsi influer sur la sécurité routière, par le choix des zones 

de développement, par les modalités de déplacement offertes aux usagers, par la perception du danger en 

zone bâtie et par les conditions de fluidité du trafic. 

2.5.2.5 Le stationnement 

[ŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ŦŀŎŜ Ł ǳƴŜ ŘǳŀƭƛǘŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Υ 

¶ Une trop grande mise à disposition d'aires de stationnement incite à une utilisation excessive de 

la voiture individuelle, 

¶ Un manque de stationnement conduit à une désaffectation de certains équipements qui 

deviennent inaccessibles. 

La satisfaction des besoins en stationnement porte sur : 

¶ La possibilité de garer ses véhicules lorsqu'on est à son domicile, 

¶ La possibilité de garer son véhicule plus ou moins proche des équipements ou services fréquentés, 

cela en fonction des marchandises ou produits à déplacer. 

Enfin, il convient de ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ ŘϥŜǎǇŀŎŜ 

Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳǘΣ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝƴ şǘǊŜ ŞŎƻƴƻƳŜΦ 

C'est à la recherche de ces équilibres que la loi ALUR préconise une mutualisation des aires de stationnement. 

[Ŝǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƛƳǇƻǎŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊŜǎǉǳŜ ǘƻǳǎ 

les actes de la vie quotidienne et les rues du village sont par endroit trop étroites pour organiser le 

stationnement et celui-ci est donc particulièrement problématique. 

L'INSEE renseigne sur l'équipement automobile des ménages. En 2011, 79 foyers (taux de motorisation de 

96%) possédaient au moins une voiture dont 52 foyers disposaient même de 2 voitures ou plus. Ce sont donc 

au minimum 130 voitures qui doivent stationner sur la commune. 
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9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Řǳ tbw Řǳ DŃǘƛƴŀƛǎ CǊŀƴœŀƛǎ ς Phase 3 Actions ς Octobre 2008 

Toutefois, les aires de stationnement b et c sont très peu utilisées par les habitants du village en raison d'une 

ǇŀǊǘΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ ƭŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜΣ Ŝǘ 

d'autre part, parce qu'elles sont trop éloignées des habitations. 

La commune totalise une vingtaine de places de stationnement pour les voitures et camionnettes répartie 

entre 10 places sur le parking de la place du village et 6 à 10 places sur une zone de parking en herbe à 

l'entrée du parc municipal. Six emplacements PMR sont référencés au sein des espaces de stationnement 

identifiés (salle des fêtes, mairie). 

¦ƴŜ ōƻǊƴŜ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƘȅōǊƛŘŜǎ ƻǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ 

Elle est utilisée par les riverains et les personnes extérieures au village (référencée par le SDESM). A noter 

que la muniŎƛǇŀƭƛǘŞ ǾƛŜƴǘ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ  

Pour les vélos, la commune dispose de 3 équipements au niveau de la mairie, de la piscine et du court de 

tennis. Ils sont essentiellement utilisés pour la fréquentation des équipements publics.  

2.5.3 Les circulations douces 

tƻǳǊ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǘ ǎŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 

la voiture, dont le vélo. 

2.5.3.1 Le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée 
(PDIPR) 

LŜ t5Ltw Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 

chemins ruraux utilisés pour la promenade ou la randonnée (article L.361-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ  

Il a été voté par le Conseil Départemental de Seine-et-Marne en 2013. Désormais, 6 000 km de chemins sont 

protégés par ce dispositif. Ce sont des cheminements, pour certains ornés de haies ou arbres isolés, qui 

participent aussi à la Trame Verte et Bleue locale.  
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2.5.3.2 Le schéma directeur des liaisons douces de la CAMVS 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ŘŜ aŜƭǳƴ ±ŀƭ ŘŜ {ŜƛƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞǇƭƻȅŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎȅŎƭŀōƭŜ 

ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳǎΣ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ нл ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

ŀǳ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ǉroche. 

/Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлму ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ 

ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмс Ŝǘ нлмт Ŝǘ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

ǇǊƛƻǊƛǘŞǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŘƻǳōƭŜǊ ƭe linéaire du réseau cyclable à court terme (sous 5 ans), soit plus de 58 

km de nouveaux itinéraires. 

5Şōǳǘ нлмфΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ срΣо ƪƳ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎΦ 

 

Schéma directeur les liaisons douces de la CAMVS ς Source : https://ww w.melunvaldeseine.fr 
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Du fait de son étendue et de la répartition sur le territoire des nombreuses fermes, la commune a un réseau 

routier communal particulièrement développé, soit sous la forme de petites routes, soit sous la forme de 

chemins. C'est notamment en appui de ce réseau qu'a pu être établi la boucle de découverte du territoire à 

vocation touristique et de loisirs. 

Dans le village, les rues sont aménagées avec des trottoirs, qui facilitent la circulation piétonne si tant est 

qu'ils ne soient pas cannibalisés par le stationnement. 

{ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ƛƭƭƛŜǊǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ 

sont trop étroites pour que puisse être aménagé un site propre à la circulation vélo. La circulation cycle se 

Ŧŀƛǘ ŘƻƴŎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ ǇŀǊǘŀƎŜŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΦ  

[Ŝǎ ǎŜǳƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ όōƻǳŎƭŜ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜύΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 

actuellement pas de réseau cycle fonctionnel localement permettant de joindre les principales 

ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇŀƭƭƛŜǊ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƻǳ ƻŦŦǊƛǊ 

une alternative à la circulation automobile. [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘƻǳŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ 

commerciaƭŜ Ŝǎǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ 

(routes départementales, pont, carrefours dangereux) qui séparent les deux entités. La commune ne peut à 

elle seule assumer la réalisation de travaux de cette ampleur.  

A noter qu'un projet d'aménagement d'une liaison douce reliant Dammarie-les-Lys et le centre commercial 

est en cours. Ce projet est porté par le Département. 

2.5.4 Les transports collectifs 

2.5.4.1 Les lignes de cars 

La commune est desservie par 4 lignes de transport collectif : 

¶ La ligne 9 : Arbonne-la-Forêt ς Perthes ς Chailly-en-Bière ς Melun Gare 

¶ La ligne 21 : St Fargeau-Ponthierry ς Fontainebleau ς Avon Collège la Vallée 

¶ La ligne 111 : Boissise-le-Roi ς Saint-Sauveur ς Villiers ς Perthes Collège 

¶ La ligne SHOP'BUS : Collège la Vallée Avon ς Centre commercial Villiers-en-Bière 

L'arrêt de bus se trouve sur la place du village. 

2.5.4.2 Le réseau ferré 

Le territoire communal n'est pas traversé par un réseau de chemin de fer. La gare la plus proche est celle de 

Vosves (Dammarie-les-Lys) située à 4 km et desservie par la RER D Melun ς Creil. Depuis Villiers, l'accès à la 

ƎŀǊŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳΩŜƴ ǾƻƛǘǳǊŜΦ Lƭ ƴϥȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ōǳǎ Ŝƴ ǊŀōŀǘǘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƎŀǊŜΦ 

La gare de Melun, située à une dizaine de kilomètre, est quant à elle desservie par une ligne de transport 

collectif. 

2.5.4.3 Le covoiturage 

Il existe un espace dédié au covoiturage au niveau de la zone commerciale Carrefour. 
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La commune est par ailleurs adhérente au « Rezo Pouce » géré par le PNR. Des arrêts existent au niveau de 

ƭΩŀōǊƛōǳǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΦ  

2.5.5 Le transport des marchandises et des informations 

2.5.5.1 La desserte en marchandise 

Le transport des marchandises se fait essentiellement par la route en ce qui concerne le territoire communal. 

Les routes départementales 372, 607 et 142 supportent un important trafic de poids lourds. 

2.5.5.2 Les infrastructures de transport de matières dangereuses 

La commune est concernée par les contraintes en matière de maîtrise de l'urbanisme liées à l'exploitation de 

canalisations de transport de matières dangereuses et aux risques qu'elles génèrent. 

Des infrastructures de transport de matières dangereuses traversent le territoire : 

¶ Une canalisation de gaz (Chailly-en-Bière ς Fontainebleau) qui fait par ailleurs l'objet d'une 

servitude d'utilité publique, 

¶  Une canalisation d'hydrocarbures. 

Ces canalisations sont susceptibles d'avoir une incidence sur des projets de construction situés à proximité. 

Le transport de matières dangereuses ne concerne pas que des produits en canalisation. De nombreux 

produits dont nous avons régulièrement besoin, comme les carburants, le gaz ou les engrais, sont déplacés 

par route ou voie ferrée et peuvent, en cas d'événement, présenter des risques pour la population ou 

l'environnement. 

2.5.5.3 La desserte en communications électroniques 

Le Département de Seine-et-Marne a adopté, en décembre 2010, un Schéma Directeur Territorial 

d'Aménagement Numérique (SDTAN) visant à généraliser le déploiement de l'accès à Internet très haut débit. 

Le SDTAN est un document opérationnel de court, moyen et long terme décrivant une situation à atteindre 

Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ Lƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊΣ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΦ Lƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ 

ƭŜ ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ǇŀǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ ŘŜ 

CǊŀƴŎŜ ¢ŞƭŞŎƻƳ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ƘŜǊǘȊƛŜƴƴŜǎ όǎŀǘŜƭƭƛǘŜΣ ²ƛaŀȄΣ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛŜ 

mobileΧύΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩƛŎƛ ŘƛȄ ŀƴǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ {ŜƳϪŦƻǊттΣ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ 

ǉǳƛ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǇǳƛǎ нллсΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ нл ŀƴǎΦ 

[ŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ Ł ǘǊŝǎ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 

des entreprises et des services publics, mise en place par le Département de Seine-et-Marne, a été transférée 

au Syndicat mixte Seine-et-Marne Numérique. 

Dans les communications numériques à haut et très haut ŘŞōƛǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ ǉǳƛ ŀ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 

du réseau mondial (réseaux de transport), des réseaux nationaux (réseaux de collecte), et une large partie 

des boucles locales (réseaux de desserte). Les deux premiers niveaux sont complets, mais les boucles locales 
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ƴŜ ƭŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƻǳǘΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ ƴΩȅ ŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǘǊƻǳǾŞ ǎƻƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞΦ 

{ǳǊ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀǳȄ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ р ллл ƻǳ мл ллл ƭƛƎƴŜǎΣ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘΣ ƭŀ 

clientèle potentielle nƻƳōǊŜǳǎŜΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƭΩŜǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ƴƻƛƴǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀǳȄ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ƻǳ ǇŜǘƛǘŜ 

(500 à 1 500 lignes) comme on en trouve beaucoup dans notre département. Dans ces espaces, les habitants 

ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ǉǳŜ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǊŞŘǳƛǘŜǎΣ ƻǳ ǎƻƴǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾŞǎ ŘŜ Ƙŀut débit. On appelle ces secteurs des 

zones blanches. 

La commune de Villiers-en-Bière est desservie par la fibre optique depuis le mois de mars 2019. 

2.5.6 [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

La loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎΣ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘϥŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

personnes, quel que soit leur handicap (physique, sensoriel, mental ou psychique), d'exercer les actes de la 

vie quotidienne et de participer à la vie sociale. 

L'article 45 précise que « la chaîne du déplacement », qui comprend le cadre bâti, la voirie, les aménagements 

des espaces publics, les systèmes de transports collectifs et leur intermodalité, est organisée pour permettre 

son accessibilité dans sa totalité aux personnes handicapées ou à mobilité réduite. 

En effet, chacun doit être libre de résider, se déplacer, travailler et s'adonner à ses activités dans un 

environnement adapté. 

!ǳǎǎƛΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des dispositifs spécifiques de planification et de 

programmation à travers les diagnostics d'accessibilité du cadre bâti, les schémas directeurs d'accessibilité 

des services de transports collectifs et les Plans de mise en Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics 

(PAVE).  
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2.6 Les besoins et potentiels 

2.6.1 Les besoins en logements 

[ΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƴƻǘƛƻƴ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŎŜǊƴŜǊΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǎŀƴǎ ƴǳƭƭŜ ŘƻǳǘŜ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ 

des demandes. Mais le territoire est essentiellement sollicité pour les ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ 

de proposer. 

[ΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƴŜ ǎŀǳǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜǊ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ Řƻƛǘ ŀǳǎǎƛ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ 

besoins que la commune se doit de satisfaire du fait de sa localisation et des équipements et services. 

La commune présente de nombreux avantages qui font aujourd'hui son attractivité :  

¶ Un cadre de vie agréable grâce notamment à une nature prédominante, un beau patrimoine 

architectural et une localisation suffisamment à l'écart des agglomérations pour ne pas en subir 

les nuisances ; 

¶ Des équipements publics performants ; 

¶ Un centre commercial qui offre plus de 1 000 emplois, répartis entre l'hypermarché et les 

boutiques de la galerie commerciale. 

Jusqu'alors, la demande s'est faite exclusivement sur de la maison individuelle, disposant d'un terrain 

ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƎǊŀƴŘ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘΩǳƴ ƧŀǊŘƛƴΦ tƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƻǳ 

maisons de ville pourrait trouver preneur et permettrait de proposer un parcours résidentiel dans le village. 

2.6.2 La décohabitation et le point mort 

La décohabitation est le moment au cours duquel des personnes formant un même foyer cessent d'habiter 

sous le même toit, par exemple suite à une rupture conjugale ou à une mutation professionnelle. Par 

extension, le terme désigne également le phénomène sociodémographique plus global du fait duquel les 

familles tendent à se scinder plus facilement et à voir leurs membres autrefois cohabitants vivre de plus en 

plus souvent séparément. Attribuée à l'individualisme croissant des sociétés occidentales, la décohabitation 

ainsi définie est l'une des causes souvent avancées pour expliquer une éventuelle crise du logement. A 

l'échelle nationale, le vieillissement des ménages habitant ou investissant les logements, ajouté à des 

phénomènes de baisse de natalité et de multiplication des foyers monoparentaux, conduit à une baisse du 

taux de cohabitation considérée comme inexorable. 
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Villiers-en-Bière semble échapper à ce processus de décohabitation. La commune attire aujourd'hui des 

familles qui participent au rajeunissement de la population. En témoigne, la courbe ci-contre qui montre une 

progression du nombre de personnes par ménages depuis 2006. En 2011, les ménages comptent en moyenne 

2,7 personnes, caractéristiques d'une structure familiale. 

Le point mort démographique est estimé à 0. 

2.6.3 Le bilan économique et les besoins 

Le tissu économique de la commune se compose de quelques activités artisanales et industrielles, d'activités 

agricoles et surtout d'un important centre commercial. 

Dans son POS., la commune avait inscrit une zone d'urbanisation future à vocation économique de 5 ha pour 

l'aménagement du parc d'activité intercommunal, à la pointe Nord-Ouest de son territoire. Cette zone n'a 

pas été urbanisée. 

[ΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ǳƴ ƴǆǳŘ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł şǘǊŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ ŎƘŜǊŎƘŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǾƛǘǊƛƴŜΦ [ϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǎŜǊŀ 

étudiée pour satisfaire à cette demande. 

2.6.4 Les besoins en déplacements, loisirs et équipements 

En matière de déplacements, les besoins identifiés concernent le maillage du territoire par la mise en place 

de liaisons douces fonctionnelles piétonnes et cyclables. 

2.6.5 La superficie des espaces urbanisés 

En Ile-de-France, le Mode d'Occupation des Sols (MOS) est renseigné par l'Institut d'Aménagement et 

d'Urbanisme.  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řǳ {5wLCΣ la superficie des espaces urbanisés en 2012 (prise en référence 

pour le calcul des orientations du schéma) pour la commune de Villiers-en-Bière est estimée à 42 ha. Elle 

comprend les espaces urbanisés recevant du logement, des activités économiques, des équipements publics 

et les espaces artificialisés dépendant du bâti (jardins attenants et parcs publics).  
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2.6.6 La ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

La densité des espaces d'habitat est un des indicateurs utilisés par le SDRIF. Elle correspond au rapport entre 

le nombre de logements et la superficie des espaces d'habitat. 

La commune compte 92 logements en 2013. La superficƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞǾƻƭǳŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

est de 16,9 hectares (données du référentiel territorial).  

La densité en logements des espaces d'habitat est donc de 5,4 logements/hectare. 

2.6.7 La densité humaine 

La densité humaine est un des indicateurs utilisés par le SDRIF. Elle y est définie comme la somme de la 

population et des emplois rapportée à la superficie des espaces urbanisés. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ƛƭliers-en-Bière est de 30,7.  

2.6.8 La capacité de densification et de mutation des espaces 
urbanisés 

 

Village 

La structure urbaine de Villiers n'offre quasiment plus de potentiels sauf à supprimer les fonds de jardins. 

Les principaux secteurs de potentiels repérés dans le village sont matérialisés sur la carte ci-dessus. Ils 

totalisent une surface d'environ 1 ha. Il s'agit d'un ensemble d'espaces de jardins plantés et entretenus qui 

participent à la biodiversité et à la TVB urbaine. Une mare a également été repérée au sein de cet ensemble. 

Par ailleurs, des potentiels existent sur des divisions parcellaires ponctuelles de terrains déjà bâtis. Leur 

quantification est difficile dans la mesure où elles se font au gré des opportunités foncières. 
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Sur le bâti existant, l'analyse a mis en évidence qu'il existe aujourd'hui très peu de potentiel en 

réinvestissement du bâti sous-occupé et vacant, estimé à seulement 2 ou 3 logements. 

Sur les écarts, les capacités de densification et de mutation des espaces urbanisés sont également très 

limitées. 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΦ  
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CHAPITRE 3. !b![¸{9 59 [Ω9¢!¢ LbL¢L![ 59 
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Figurent ci-dessous en italique, des passages extraits de l'Atlas communal du PNR du Gâtinais Français ς 

Phase 1 ς Diagnostic ς Octobre 2008 

3.1 La géomorphologie 

3.1.1 Le relief 

La commune se situe sur la plaine dégagée de Bière, encadrée : 

¶ Au Nord par la rupture de niveau du coteau habité et boisé de la Seine ; 

¶ Au Nord-Ouest par le vallon de Bréau et du ru de la Mare aux Evées qui se jette dans la Seine ; 

¶ À l'Est par la butte boisée de la Haute Plaine et les contreforts boisé ; 

¶ Au Sud-Ouest par le bois de Notre-Dame. 

Au Sud de la communeΣ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŞƎŀƎŞŜ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘΦ 

[Ŝ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǘǊŀǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ƭŜ Ǌǳ ŘŜ ƭŀ aŀǊŜ ŀǳȄ 9ǾŞŜǎΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎǊŜǳȄ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

au niveau général de la plaine. 

Cette implantation confère à la commune une situation abritée dans la plaine dégagée. 

 

Plaine de Bière 

3.1.2 La géologie 

La structure géologique du sous-sol a des conséquences directes sur le relief, sur le comportement des eaux, 

notamment souterraines, et sur la nature des sols. Situer la commune dans un contexte géologique permet 

dŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ǎƻƴ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǉǳƛ ƭŀ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ 

développer. 

[ŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

paysages et milieux naturels. 
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3.1.2.1 La structure géologique 

Le territoire communal est sur l'assise structurelle du calcaire de Champigny. 

Après les derniers dépôts marins de la craie sénonienne, datés du campanien, une longue période d'émersion 

s'installe, qui va modeler la surface de la craie et lui conférer une allure irrégulière.  C'est sur ce substratum 

crayeux que les sédiments tertiaires puis quaternaires vont se déposer. 

La formation de Brie est composée de calcaire de marnes et de meulières. 

 

Carte géologique (BRGM) ς Source : geoportail.gouv.fr 

Le territoire de la commune de Villiers-en-Bière s'inscrit dans le centre du Bassin Parisien, où affleurent des 

formations quaternaires et tertiaires, des plus récentes aux plus anciennes (au Nord) : 

¶ Formations quaternaires d'altérations et résiduelles 

- Le complexe des limons des plateaux limons, sables et argiles, Sur le bourg de Villiers-en-Bière 

et au Nord (en gros les points les plus hauts de 80 à 87 m pour les épaisseurs de plus de 1,5 m) ; 

reposant sur le substrat ici le Stampien inférieur (Sannoisien) représenté par le calcaire de Brie. 

Les limons affleurent sur la majeure partie de la commune en placage de moins de 1,5 m. 

- A l'Est affleurent des résidus alluviaux ou colluvionnés issus des alluvions anciennes de Sénart, 

reposant sur le calcaire de Brie. 

¶ Formations quaternaires fluviales 

- Ils apparaissent au Nord et surtout à l'Est de la commune, il s'agit des alluvions anciennes de la 

terrasse de 45 à 55 m de la Seine, dites cailloutis de Sénart, composés de sables et de graviers 

siliceux. 
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¶ Formations tertiaires 

- Les grès et sables de Fontainebleau (Stampien moyen et inférieur) affleurent au Nord et au Nord-

Est en bordure des alluvions anciennes. 

- Le substratum sur la commune est représenté par les calcaires et les meulières de Brie du 

Sannoisien (Stampien inférieur), mais recouvert par toutes les formations précitées, excepté de 

part et d'autre de la vallée du ruisseau de la Mare aux Evées. 

- Les marnes vertes du Stampien inférieur (Sannoisien) affleurent dans le fond de cette vallée 

dans sa partie amont. 

Les formations présentes sont pour la plupart sableuses, ce qui explique la morphologie relativement plane 

de la commune. 

L'encaissement de la Sein a provoqué celui du ruisseau, faisant apparaître les calcaires de Brie puis les marnes 

vertes. Plus en aval apparaissent les formations sous-jacentes en se rapprochant du niveau de la Seine. 

Les boisements sont localisés sur les grès et sables de Fontainebleau, sur les alluvions anciennes, ainsi que 

sur les calcaires de Brie et les marnes vertes comme boisements de pente. 

Au niveau hydrogéologique, la nappe phréatique se situe à faible profondeur et les quelques forages existants 

ƴŜ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ƳŀǊŀƞŎƘŝǊŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ Ǉƭŀce. 

3.1.2.2 Le schéma départemental des carrières 

La loi n°93-3 du 4 janvier 1993 relative aux carrières a pour objectif de mieux préciser les conditions dans 

lesquelles elles peuvent être exploitées. 

Cette loi instaure les schémas départementaux des carrières (article L.515-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ǉǳƛ 

ŦƛȄŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ 

en compte : 

¶ [ΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ 

¶ Les besoins en matériaux, 

¶ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, 

¶ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ 

premières. 

Le schéma départemental des carrières est avant tout un document de planification qui définit les conditions 

générales ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ carrières mais aussi les objectifs à atteindre en matière de remise en état et de 

réaménagement des sites. 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩOƭŜ- de-CǊŀƴŎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ Υ 

¶ De préserver les sites qui présentent des potentiels et qui sont peu contraints tant au regard des 

Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

¶ De ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ 

ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ǿƛǎ Ł Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ƻǳ ƴŀǘƛƻƴǎΣ 

¶ De favoriser ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ pour préserver ceux qui présentent une 
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grande qualité et qui sont désormais en faible quantité ou qui induisent des atteintes 

environnementales fortes. 

Le schéma départemental des carrières révisé de Seine-et-Marne a été approuvé par arrêté préfectoral le 07 

mai 2014. Il a notamment comme objectif une gestion économe et rationnelle des matériaux. 

Ce schéma permet de situer les enjeux et les contraintes associés aux projets de carrières. Il prend en compte 

l'intérêt économique national, les ressources et les besoins en matériaux du département et des 

départements voisins, la protection des paysages, des sites et des milieux naturels sensibles, la nécessité 

d'une gestion équilibrée de l'espace, tout en favorisant une utilisation économe des matières premières. Il 

fixe les objectifs à atteindre en matière de remise en état et de réaménagement des sites. 

Le schéma identifie sur le territoire de Villiers-en-Bière, des gisements de granulats alluvionnaires et de 

calcaires dans le vallon du ru de la Mare aux Evées et à l'Est du banc communal, ainsi que des gisements de 

silice ; affleurants ou sous recouvrement sur une large moitié Nord du territoire. 

Le PLU devra prendre en compte les dispositions du schéma régional des carrières lorsque ce dernier aura 

été approuvé par le Préfet de région. 

 

Cartographie des gisements de matériaux (hors contraintes de fait) ς SDC 2014-2020 
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3.1.3 [ΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ 

La compétence GEMAPI relative à la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations est 

assurée par le SEMEA sur le territoire communal.  

3.1.3.1 Le Rue de la Mare aux Evées 

Le territoire communal est creusé par un ensemble de petits cours d'eau ou fossés intermittents venant 

alimenter le cours du ru de la Mare aux Evées. 

Le ruisseau prend sa source dans la Mare aux Evées dans la forêt de Fontainebleau et se jette dans la Seine 

à Boissise-le-Roi par l'étang de la prairie Malécot, après un parcours de 11,3 km. 

La Mare aux Evées est un point d'eau artificiel situé au fond d'une cuvette imperméable fait de plusieurs 

mètres d'épaisseur d'argile. Son nom proǾƛŜƴǘ ŘŜ ζ ǆǳǾŞŜ ηΣ ǳƴ ŜƴŘǊƻƛǘ ƻǴ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ƻǾƛǇŀǊŜǎ όƻƛǎŜŀǳȄΣ 

ǎŜǊǇŜƴǘǎύ ǾŜƴŀƛŜƴǘ ŘŞǇƻǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ǆǳŦǎΦ hƴ ȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘϥŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ 

(grenouilles, crapauds, tritons) ou des libellules. 

Zone autrefois très marécageuse, plus de 20 km de canaux ont été creusés de 1833 à 1835 sous le règne de 

Louis-Philippe dans le cadre de travaux de grande envergure visant à assainir le canton. Comme on peut le 

voir sur la carte d'état-major ci-dessous, les canaux rayonnent en étoile autour de la mare, qui d'après le plan 

d'Achille Marier de Bois d'Hyver contient 12 300 m3 d'eau. 5Ŝǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻƴǘ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ŞǘŞ 

réalisées sur les talus : chênes pédonculés principalement, divers chênes américains, sapins, épicéas, et 

cyprès dans les environs immédiats de la mare. 

 

La Mare aux Evées 

Les fossés ont été curés plusieurs fois entre 1859 et 1982. En 1979, le Syndicat intercommunal du ru de la 

Mare aux Evées est créé pour la poursuite de l'aménagement et de l'entretien des canaux et notamment des 

48 km de berges. Ces travaux d'assainissement général du canton ont démarré en 1984, parallèlement à ceux 

de la plaine agricole de la Bière. 
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Bassin versant du Ru de la Mare aux Evées 

Le ru est aujourd'hui alimenté par : 

¶ Les eaux de ruissellement captées par un réseau de fossé en zone rurale et par les collecteurs 

eaux pluviales en zone urbaine (Chailly-en-Bière, Villiers-en-.ƛŝǊŜΣ ƘŀƳŜŀǳ ŘΩhǊƎŜƴƻȅΣ ŎŜƴǘǊŜǎ 

commerciaux), 

¶ Les remontées de la nappe de la Brie, 

¶ Les rejets des stations d'épuration de Chailly-en-Bière, Villiers-en- Bière, 

¶ Les eaux pluviales collectées au niveau du centre commercial carrefour. 

[Ŝ Ǌǳ ŘŜ ƭŀ aŀǊŜ ŀǳȄ 9ǾŞŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘ Ŝǘ ǎŜŎ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ±ƛƭƭƛŜǊǎ Ŝƴ .ƛŝǊŜΦ 

Il constitue donc par conséquent un émissaire fragile, compte tenu du faible débit et donc du faible pouvoir 

de dilution des effluents. 

3.1.3.2 Les mares et mouillères 

Les mouillères sont des étendues d'eau de petite dimension, très sensibles aux variations des conditions 

climatiques (pluviométrie, ensoleillement, température) et culturales (labour ou non). La profondeur ne 

dépasse pas 50 cm, avec des pentes douces et un éclairement maximal. Les espèces qu'elles abritent ont 

développé des stratégies d'adaptation. De nombreuses espèces végétales sont dites " à éclipse ", elles ne se 

développent que lorsque les conditions qui leur sont favorables sont réunies. Les espèces animales inféodées 

à ces milieux subissent le même type de phénomène : leur reproduction peut être très faible ou très forte selon 

les années et elles peuvent également migrer d'un site à l'autre. 

Les mares sont plus profondes que les mouillères et leurs berges ont généralement une pente plus importante. 

Elles ne sont donc jamais labourées ce qui permet aux plantes vivaces de se développer, tendant à terme à 

limiter la pénétration de lumière et à envahir ta mare. L'éclairement est un élément déterminant de la 

diversité biologique d'un site. 
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Atlas communal de Villiers-en-Bière - Phase 3 - Octobre 2008 PNR Gâtinais Français 

Une étude réalisée en 1997 par Virginie Plerron d'Ecosphère pour la Direction Régionale de l'Environnement 

d'Ile-de-CǊŀƴŎŜ ƛƴǘƛǘǳƭŞŜ Ϧ LƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ .ƛŝǊŜ Ψϥ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ 

des mares et mouillères de Villiers-en-Bière. En s'appuyant sur cette étude et sur les prospections de terrains 

réalisées en décembre 2007, il nous a été possible de réaliser un recensement des mouillères dix ans plus 

tard. Sur cette base, 16 mouillères et 26 mares ont été prospectées, surtout au niveau de leur état. La période 

de prospection n'étant pas favorable à la description floristique des mouillères, nous nous sommes attachés 

plus particulièrement à l'état physique des mouillères à savoir si elles étaient comblées, creusées ou encore 

en état. 

On peut y regrouper les mouillères en deux zones géographiques : le secteur nord-ouest de la commune, 

entre la vallée du ruisseau de la Mare aux Evées et la limite communale, et le secteur sud-ouest de   la   



Commune de Villiers-en-Bière 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ - Rapport de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 19047712 ς 09/08/2023 69 

 

commune coexistant avec la zone de maraîchage (Bois Rousse, Les Pommeraies, la Pioterie). Cette 

association est le résultat d'une géologie propice à cette culture et donc à l'établissement de ce type de 

milieu. 

Toutes les mouillères recensées en 1997 ont été retrouvées en 2007, cela signifie qu'elles ne subissent plus 

de dégradation comme dans le passé, où l'on n'hésitait pas à les combler ou à les creuser. Certaines sont 

d'une valeur patrimoniale exceptionnelle grâce à la présence d'espèces végétales rares ou protégées comme 

ƭΩ;ǘƻƛƭŜ ŘϥŜŀǳ ou I'Elatine verticillée, ainsi que des libellules et des batraciens remarquables comme le 

Sympetrum noir (Sympetrum danae) et le Crapaud calamite (Bufo calamita).  Dans cette zone de mouillères 

a également été observé une espèce de rapace très rare en hivernage en Ile-de-France (< 50 individus), un 

Busard Saint-Martin femelle. Cela contribue à la valeur de la zone hébergeant une faune et une flore 

exceptionnelle. 

! ƭΩhǳŜǎǘΣ Ł ŎƘŜǾŀƭ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŘŜǳȄ ƳŀǊŜǎΣ ŘŜ ƎǊŀƴŘ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ car toutes les 

deux entourées de grands chênes. Elles sont caractérisées par des dépressions nettes d'une trentaine de 

mètres de diamètre, probablement d'origine karstique (dissolution du calcaire de Brie sous la couverture 

limoneuse) et constituent donc des points d'absorption pour les eaux pluviales. Celle située au Nord était à 

sec (elle est également répertoriée " à sec " dans l'inventaire de 1997). L'autre dépression, un peu plus 

profonde, était en eau sur une petite surface. Aucune flore hygrophile, ni aucune végétation aquatique 

n'était visible ; il s'agit très probablement d'une mare temporaire. Les deux dépressions montrent des arbres 

abattus, la dépression sud permet d'observer un grand arbre cassé à cavités, susceptible d'abriter des 

insectes xylophages. 

Deux autres dépressions sont situées plus au Nord, un peu moins intéressantes du point de vue paysager car 

entourées d'arbres moins beaux. Celle côté Ouest forme un creux très important, à sec, avec une sortie vers 

la tête de thalweg qui se dirige vers la vallée de la Seine. L'autre dépression, moins accentuée, montrait un 

peu d'eau sur quelques mètres carrés. Sa bordure est surtout arbustive (Sureau noir, Prunellier, Ronce, 

Aubépine monogyne...), avec seulement quelques arbres (Frênes). On observe également quelques arbres 

abattus ; des terriers de lapins sont visibles sur les pentes des dépressions. 
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3.1.4 Les risques naturels 

3.1.4.1 Le risque de feux de forêt 

Environ un quart du territoire communal est couvert de boisements, et certains de ces bois intègrent le massif 

forestier de Fontainebleau. La commune est soumise à un risque de feux de forêt important. 

 

Les espaces boisés ς Source : geoportail.gouv.fr 

¦ƴ ŦŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όŘǶ Ł ƭŀ ŦƻǳŘǊŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ ƻǳ humaine : soit d manière 

ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ όŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ǇȅǊƻƳŀƴƛŜΦΦΦύΣ ƻǳ ōƛŜƴ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇǊǳŘŜƴŎŜ όōŀǊōŜŎǳŜΣ 

ƳŞƎƻǘ ŘŜ ŎƛƎŀǊŜǘǘŜΣ ŦŜǳ ŘΩŞŎƻōǳŀƎŜ Ƴŀƭ ŎƻƴǘǊƾƭŞΣ ǘǊŀǾŀǳȄΦΦΦύΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǾƻǉǳŞ ǇŀǊ ŘŜǎ 

infrastructures (ligne ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŞǇƾǘ ŘΩƻǊŘǳǊŜΣ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ŦŜǊΣ ŜǘŎΦύΦ DŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ 

ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻǇƛŎŜ ŀǳȄ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘ Ŝǎǘ ƭΩŞǘŞΣ ŎŀǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŎƻƴƧǳƎǳŞǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ Ŝǘ 

ŘΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ fréquentation de ces espaces. 

hƴ ǇŀǊƭŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ ŦƻǊşǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŦŜǳ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ лΣр ƘŜŎǘŀǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΣ 

Ŝǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǎ ŞǘŀƎŜǎ ŀǊōǳǎǘƛŦǎ Ŝǘκƻǳ ŀǊōƻǊŞǎ όǇŀǊǘƛŜǎ ƘŀǳǘŜǎύ Ŝǎǘ ŘŞǘǊǳƛǘŜΦ 

3.1.4.2 Les risques de mouvement de ǘŜǊǊŀƛƴ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǊƎƛƭŜ 

[ΩŀǊƎƛƭŜ Ǿƻƛǘ ǎŀ ŎƻƴǎƛǎǘŀƴŎŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǘŜƴŜǳǊ Ŝƴ ŜŀǳΦ 5ǳǊ Ŝǘ Ŏŀǎǎŀƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŞŎƘŞΣ ƛƭ 

ŘŜǾƛŜƴǘ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŀƭƭŞŀōƭŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƘǳƳƛŘŜΦ {Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎƛǎǘŀƴŎŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜ 

variations volǳƳŞǘǊƛǉǳŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŦƻǊǘŜ ƛƴŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ǇŜǳ ǇǊƻǇƛŎŜ 

à l'implantation du bâti. 

En climat tempéré, les argiles sont souvent proches de leur saturation en eau si bien que leur potentiel de 

gonflement est limité. Par ŎƻƴǘǊŜΣ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎŝŎƘŜ ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŝƴ ζ ǊŜǘǊŀƛǘ 

η ŘŜ ƭΩŀǊƎƛƭŜ ǉǳƛ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴ ǘŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭΦ 

En revanche, le maintien des boisements contribue à fixer le sol par leur système racinaire et la litière sur 

laquelle ruissellent les eaux. 
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Le Ministère a établi une cartographie identifiant ce phénomène. Cette carte a pour but de délimiter toutes 

les zones qui sont a priori sujettes au phénomène de retrait-gonflement et de hiérarchiser ces zones selon 

ǳƴ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀƭŞŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘΦ  

/ŜǘǘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ όƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ƭŜ нс ŀƻǶǘ нлмфύ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ 9[!b Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

су ǉǳƛ ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǎƻƭ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

exposées au phénomène fort ou moyen de retrait-gonflement des argiles.  

 

Aléa retrait-gonflement des argiles ς Géo Risques 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘŜ ŦƻǊǘΣ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ƻǴ ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴ 

ǎƛƴƛǎǘǊŜ ǎŜǊŀ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ Ŝǘ ƻǴ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝnes attendus est la plus forte. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀ ƳƻȅŜƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŜȄǘǊşƳŜǎΦ 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭΩŀƭŞŀ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘŜ ŦŀƛōƭŜΣ ƭŀ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ǎƛƴƛǎǘǊŜǎ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ 

importante mŀƛǎ ŎŜǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ ƴŜ ǘƻǳŎƘŜǊƻƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ όŜƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŎŜǳȄ ǉǳƛ 

présentent des défauts de construction ou un contexte local défavorable, avec par exemple des arbres proches 

ou une hétérogénéité du sous-sol). 

Quant aux zones où ƭΩŀƭŞŀ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ ŀ ǇǊƛƻǊƛ ƴǳƭΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǊƎƛƭŜǳȄ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ 

ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŜȄŎƭǳ ǉǳŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎƛƴƛǎǘǊŜǎ ǎΩȅ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘΦ 
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Sur Villiers-en-Bière, les zones où l'aléa est considéré le plus fort ont été localisées dans le vallon du ru de la 

Mare aux Evées et dans le massif de Fontainebleau. Le reste du territoire, dont le village, est concerné par 

ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŞŀ ƳƻȅŜƴΦ  

5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀ ƳƻȅŜƴ ƻǳ ŦƻǊǘΣ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн ƧǳƛƭƭŜǘ нлнлΣ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ (articles 

R.112-5 à R.112-9) prévoit que pour les actes de vente ou pour les contrats de construction conclus après le 

1er janvier 2020 :  

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴƻƴ ōŃǘƛ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ŦƻǳǊƴƛŜ 

par le vendeur pouǊ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎΦ 

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŀƴƴŜȄŞŜ Ł ƭŀ ǇǊƻƳŜǎǎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǇǊƻƳŜǎǎŜΣ Ł ƭΩŀŎǘŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜΦ 9ƭƭŜ 

est annexée au titre de propriété du terrain et suit ses mutations successives.  

¶ Avant la conclusion de tout contrat ayant pour objet des travaux de construction ou la maitrise 

ŘΩǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ǳǎŀƎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǘǊŀƴǎƳŜǘ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 

ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀƴƴŜȄŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ 

ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭǳƛ-même une étude 

géotechnique préalable équivalente oǳ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

et les caractéristiques du bâtiment.  

Le contenu des études géotechniques à réaliser (étude préalable et/ou étude de conception) est défini par 

un autre arrêté du 22 juillet 2020.  

Pour ces travaux, ƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ : 

¶ {ƻƛǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ 

ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ Ŧŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǇŀǊ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞristiques du bâtiment.  

¶ Soit de respecter des techniques particulières de construction définies par voie réglementaire (arrêté 

du 22 juillet 2020).  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦ Ł 

la sécheresse et à la réƘȅŘǊŀǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŜƴǳ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΦ  

3.1.4.3 Le Plan de Gestion du Risque Inondation du Bassin Seine-Normandie 

Le PLU doit répondre aux objectifs du Plan de Gestion du Risque Inondation (PGRI) du bassin Seine-

Normandie. 

Le PGRI est un document stratégique pour la gestion des inondations sur le bassin Seine-Normandie initié 

par une Directive européenne, dite « Directive Inondation » dont les objectifs ont été repris dans la loi du 12 

juillet 2010 portant engagement national pouǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŘƛǘŜ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ LLύΦ 

Le PGRI du bassin Seine-Normandie fixe pour six ans quatre grands objectifs pour réduire les conséquences 

ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ Il donne un 

cadǊŜ ŀǳȄ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƳōƛƴŀƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΣ 

ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜΣ ƭŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜΦ 

Les 4 objectifs du PGRI pour la période 2022-2027 sont les suivants :  
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¶ Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité ; 

¶ !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ; 

¶ Améliorer la prévision des phénomènes hydrométéorologiques et se préparer à gérer la crise ; 

¶ Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque. 

Le PLU doit être compatible avec les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par le PGRI du 

bassin Seine-Normandie. 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tDwL ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

¶ мΦ!Φм /ƻƳƳŜƴǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Κ 

¶ 1.B.1 Prioriser les diagnostics de vulnérabilité aux inondations à mener (quartiers, bâtiments et 

activités économiques) 

¶ мΦ/Φм tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǇŀǊ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

¶ мΦ/Φн 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǊōanisation en zone inondable 

¶ 1.E.1 Gérer les eaux pluviales le plus en amont possible 

¶ мΦ9Φн 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǇǊŜƴƴŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ 

ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ 

¶ нΦ9Φн ;ƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ prévention et de lutte contre les 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 

¶ пΦ.Φм tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 

3.1.4.4 [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όt!tLύ 

[Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ prévention contre les inondations (PAPI) ont pour objet de promouvoir une 

ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǳǊǎ 

conséquences dommageables sur la santé humaine, les biens, les activités économiqǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

Le 21 mai 2021Σ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ WǳƛƴŜ-Essonne-Ecole, dont le 

SEMEAΣ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ ό/ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ {ŜƛƴŜ-et-

aŀǊƴŜΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜύ ont signé le PAPI Juine-Essonne-Ecole. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ. 

9ƴ ǎΩŜƴƎŀƎŜŀƴǘ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŏƻ-signataires affirment leur 

volonté de travailler ensemble selon une approche partagée de prévention des inondations. Par la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜǎΣ 

Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ǉƻur développer la 

conscience du risque, et à réduire la vulnérabilité des personnes, des biens et des territoires aux phénomènes 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ  

Les objectifs et orientations du programme sont déclinés selon les 7 axes du cahier des charges PAPI, ainsi 

que sur un axe transversal : 
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¶ Axe 1 Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque : pose de repères de crue 

ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ Τ ŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ 

leur fonctionnement en crue ; 

¶ Axe 2 Surveillance, prévision des crues et des inondations : pose de stations de mesure pour 

prévenir les inondations ; mise en place de système de prévision des crues ; 

¶ Axe 3 Alerte et gestion de crise et préparation à la gestion de crise (exercice) : mise en place de 

réserves communales de sécurité civile ; 

¶ !ȄŜ п tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : prise en compte des risques dans 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Τ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ la 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ Τ 

¶ Axe 5 Actions de réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens : diagnostics de bâtiments 

ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Τ 

¶ Axe 6 Gestion des écoulements : ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Τ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ Τ 

¶ Axe 7 Gestion des ouvrages de protection hydraulique : études réglementaires des digues 

existantes. 

3.1.4.5 [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ 

Le Syndicat mixte des bassins versants de la rivière Ecole, du ru de la Mare aux Evées et de leurs Affluents 

(SEMEA) a pour mission la préservation de la qualité et de la disponibilité de la ressource en eau ainsi que la 

ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ  

{Ŝƭƻƴ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du bassin versant du ru de la Mare aux Evées, dont les conclusions ont été 

ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ Řǳ {9a9!Σ ǳƴŜ zone ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ό½b9/ύ ŀ 

été identifiée à Orsonville.  
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3.2 Le paysage communal et son cadre naturel 

D'un point de vue général, la population de Villiers-en-Bière bénéficie d'un cadre de vie agréable basé sur la 

diversité de ces éléments paysagers et leur qualité. 

3.2.1 [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 

La plaine de Bière, dans laquelle se situe la commune de Villiers-en-Bière, présente une entité géologique et 

géographique constituée d'une plaine dégagée définie par des limites géomorphologiques tangibles : au nord 

Ŝǘ Ł ƭϥƻǳŜǎǘ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ōƻƛǎŞǎ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ ŀǳ ǎǳŘ Ŝǘ Ł ƭϥŜǎǘ ƭŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ de la 

Forêt de Fontainebleau. 

Les communes de la plaine de Bière ont chacune une situation singulière dans cette géomorphologie : Villiers-

en-.ƛŝǊŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ Ǌǳ ŘŜ ƭŀ aŀǊŜ ŀǳȄ 9ǾŞŜǎΦ 

3.2.1.1 Les entités du paysage 

 
Les entités paysagères ς Atlas communal ς Phase 1 Octobre 2018 ς PNR Gâtinais Français 

[Ŝ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŞƎŀƎŞŜ όмύ 

Cette grande étendue cultivée est ponctuée d'alignements d'arbres accompagnant les grands axes routiers, 

qui se perçoivent de loin. Le bourg très petit, niché dans la végétation qui l'accompagne, s'insère au creux de 

la plaine. 
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Les clairières humides (2) 

A l'Est du bourg, commence le territoire des clairières humides, en suivant le trajet du ru de la Mare aux 

Evées et des fossés et canaux qui s'y raccordent. Cette zone de clairières et de mares s'étend à l'est jusqu'aux 

boisements de la forêt et se poursuit au sud, sur la commune de Chailly-en-Bière. Le paysage y est très 

pittoresque et intimiste : les boisements qui se retournent forment des petites clairières qui sont, soit 

cultivées, soit en friche, soit en pacage pour les chevaux. Les chemins sont très bien entretenus et bordés de 

fossés, d'alignements d'arbres et parfois de haies taillées. La présence de nombreuses haies et d'alignements 

au bord des chemins et en limite de parcelle, confère à l'endroit un caractère de paysage de bocage. 

Les lisières nettes (3) 

Au Nord, ce territoire se transforme en lisière de boisement plus nette et rectiligne, qui crée une transition 

ŀǾŜŎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ Ǉlaine dégagée. 

Le vallon boisé (4) 

Au Nord-Ouest de la commune, le vallon du ru de la Mare aux Evées est très boisé, et semble un peu délaissé. 

La zone commerciale (5) 

Accolée au domaine du Bréau, la zone commerciale s'intègre bien dans le paysage (arrière-plan boisé et 

bande densément boisée) de la commune et crée une enclave dans le territoire. 

Le centre commercial bénéficie d'une insertion paysagère de qualité limitant son impact visuel dans le grand 

paysage. Depuis la route nationale 472 qui longe le Nord de la commune, la masse boisée de la mare aux 

Evées et les boisements des deux parcs masquent les vues, le long de l'ex-route nationale 372, une bande 

boisée plantée d'arbres de haut-jet accompagne la façade arrière du centre commercial. Seul le haut du 

château d'eau se détache du paysage. L'ex route nationale 7 constitue la vitrine économique du centre 

commercial. Bâti en contrebas de la route nationale, les constructions, malgré leur important gabarit, ont un 

impact relativement faible dans le grand paysage. 

3.2.1.2 La palette végétale de la commune et du bourg 

On observe une grande diversité de formes végétales sur le territoire de la commune. Arbres isolés, haies, 

alignements, remises et petits bois composent des paysages variés et très structurés. 
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La palette végétale de la commune et du bourg ς Atlas communal Phase 1 Octobre 2008 ς PNR Gâtinais Français 

Les grands alignements qui cernent la commune (1) 

Les alignements de peupliers et de platanes, le long de l'ex-RN372 et de l'ex-RN7, encadrent la commune et 

délimitent les vues sur la plaine. 

[Ŝǎ ƘŀƛŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ōƻŎŀƎŜ Ŝǘ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ όнύ 

En lisière de forêt, au Sud de la commune, un maillage de haies taillées de deux mètres de haut, ainsi que de 

beaux chênes plantés le long des fossés de drainage ou des mares, structurent un paysage de clairières et de 

pâtures. 

Grands sujets et plantations structurées du bourg (3) 

Depuis la plaine, le bourg est repérable par un grand nombre de résineux et de grands sujets dépassant des 

autres plantations. En outre, très planté, il contraste aussi fortement avec le dégagement des champs qui 

ƭϥŜƴǘƻǳǊŜƴǘΦ [Ŝ ŎǆǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎ ǎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƴƎǳƭƛŝǊŜΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ϦŎƭƻǎϦΣ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘϥŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ όŁ 

côté de l'église) ou d'alignements de fruitiers. 
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Au-delà des arbres isolés et des alignements, les boisements marquent le paysage de la commune. On 

distingue deux grands types qui sont les suivants. 

 

La palette végétale de la commune et du bourg ς Atlas communal Phase 1 Octobre 2008 ς PNR Gâtinais Français 

Les bandes boisées et remises ponctuant la plaine (4) 

Des remises, des mares ou des mouillères envahies de ligneux, ponctuent le paysage. Ce sont des petits 

boisements très délimités, qui contrastent avec le dégagement des champs alentour. Ils donnent leur 

profondeur aux vues de la plaine. On trouve aussi une large bande boisée séparant visuellement toute la 

partie Nord-Ouest du territoire de la commune. 

Les bois et massifs boisés (5) 

Les bois que l'on rencontre sur la commune sont très différents. On peut en distinguer quatre grands types : 

¶ a : Le massif domanial de Fontainebleau, massif ancien avec de grands sujets 

¶ b : Le bois de la Haute plaine, jeune bois de chênes, dont la lisière est ourlée de genêts. 

¶ c : Les boisements de la plaine humide, structurés de fossés. 

¶ d : Le bois du château Le Bréau, bois qui semble peu entretenu, aux essences peu pérennes. 
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3.2.1.3 Les cônes de vue 

Les vues de la commune sont très structurées et marquées par de grands éléments de repère dans la plaine. 

 

Les cônes de vue ς Atlas communal Phase 1 Octobre 2008 ς PNR Gâtinais Français 

Les vues les plus singulières sont les larges vues panoramiques, cadrées par les alignements 

des voies, ponctuées par les remises ou les bandes boisées. 

On distingue ensuite les vues cadrées, sur les clairières pâturées, particulières au paysage 

de bocage au sud-est de la commune. 

Enfin, liée au domaine de l'ancien château du Bréau, et au creux du vallon du ru de la Mare 

aux Evées, une vue étroite entre les boisements. 

Trois grands éléments architecturaux servent de repère dans le paysage de la commune : 

le château d'eau, les grands alignements des anciennes routes nationales et la façade 

blanche de la zone commerciale côté Dammarie-les-Lys. 
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3.2.1.4 Les enjeux paysagers 

Les enjeux paysagers ς Atlas communal Phase 1 Octobre 2008 ς PNR Gâtinais Français 

3.2.2 Les protections paysagères 

 

Sites classés et inscrits ς DRIEE Ile-de-France 

Villiers-en-Bières, en raison de la qualité de ces sites paysagers, reçoit sur son territoire : 

¶ Un site classé : Forêt domaniale de Fontainebleau 

¶ Un site inscrit : Abords de la Forêt de Fontainebleau 
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3.2.2.1 Les sites classés 

Les sites naturels classés, aussi appelés sites classés, sont un label français qui désigne les sites naturels dont 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΣ ƭŞƎŜƴŘŀƛǊŜ ƻǳ ǇƛǘǘƻǊŜǎǉǳŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ Ƨǳstifie un suivi 

qualitatif sous la forme d'une autorisation préalable pour les travaux susceptibles de modifier l'état ou 

l'apparence du territoire protégé. 

ζ 9ƴ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞΣ ǘƻǳǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ spéciale soit 

Řǳ ǇǊŞŦŜǘΣ ǎƻƛǘ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀǇǊŝǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ 

préalablement à la délivrance des autorisations de droit commun. Les activités qui n'ont pas d'impact durable 

sur l'aspect du site telles que par exemple la chasse, la pêche, l'agriculture, continuent à s'exercer librement. 

Le camping, la création de terrains de caravaning ainsi que l'installation de villages de vacances sont interdits 

sauf dérogation spéciale accordée par le ministre chargé des sites. 

Les nouveaux réseaux téléphoniques et électriques doivent faire l'objet d'un enfouissement, sauf cas 

particuliers liés à des raisons techniques. La publicité est totalement interdite sur les monuments naturels et 

sites classés. 

{ƛ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞΣ Ǿŀǳǘ ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ƳƻǘƛŦ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ 

ŎŜǘǘŜ ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ şǘǊŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜ Ŝƴ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞΦ 

[Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƴΩŀ ƴƛ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƴƛ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƴƛ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ǘƻǳǘŜ 

activité économique dans le périmètre de classement mais seulement de soumettre à autorisation tout 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ η ό9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ǘŜȄǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 5wL99 OƭŜ-de-France). 

3.2.2.2 Les sites inscrits 

ζ [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀǘǘŜƴǘƛǾŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ 

des Bâtiments de France (ABFύ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ Řǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ό{DAP). Il est 

amené à émettre ǳƴ ŀǾƛǎ ǎƛƳǇƭŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŀǘǊŜ Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩǳƴ 

ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Ŝǘ 

ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜύΦ [ΩABF émet en revanche un avis conforme sur leǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ 

ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΦ [ΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ 5wL99 ǇŜǳǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƛƴǎǘǊǳƛǊŜ 

ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŀǳȄ ŎƾǘŞǎ ŘŜ ƭΩ!BF » (extrait de texte sur le site DRIEE Île-de-France). 
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3.3 La consommation des espaces naturels agricoles ou 
forestiers 

La consommation des espaces, en Île-de-CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞŜ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ ƻǳǘƛƭ Ƴƛǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩOƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ ŘŞƴƻƳƳŞ ƭŜ ζ ah{ ηΣ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

sols. Ce dƻŎǳƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

Conformément aux dispositions du code de l'urbanisme dans sa rédaction résultant de loi ALUR, le bilan de 

la consommation d'espaces naturels, agricoles ou forestiers doit être établi sur une période de 10 ans 

précédant l'approbation du PLU ou depuis sa dernière révision. 

La dernière révision du POS de la commune de Villiers date de 2001. Elle est trop ancienne pour être prise 

comme référence. Dès lors, le bilan de la consommation des espaces sera examiné au regard des évolutions 

du document d'urbanisme et des projets. 

En 2010, le POS a été modifié sur deux points : 

¶ Le versement d'une zone INA en zone UB rue de Fleury, cette dernière ayant été urbanisée, 

¶ La création d'une zone IINAx s'inscrivant dans le projet du parc d'activités intercommunal sur une 

emprise de 5 ha auparavant classée en zone NC au POS. 

Au sein des zones agricoles et naturelles, le projet de modification a également fait évoluer la partition de la 

zone NC en créant deux sous-secteurs (NCa et NCb) afin de gérer la localisation des nouvelles constructions 

agricoles. 

Entre 2010 et 2011, la commune voit également la construction de sa nouvelle station d'épuration qui 

consomme environ 300 m² de terrain (en plus de l'emprise de l'ancienne station qui est réaménagée). 

Depuis une dizaine d'années, le tissu urbain a très peu progressé. L'unique consommation est un terrain au 

bénéfice de la réalisation de la nouvelle station d'épuration. 
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3.4 [ΩŞŎƻƭƻƎƛŜ 

CŀŎŜ ŀǳ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŬŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘerritoire français et de perte de biodiversité, le Grenelle de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩŀƎƛǊ ǇƻǳǊ ŦǊŜƛƴŜǊ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ 

des milieux naturels et de les relier entre eux pour maintenir la connectivité entre les espèces et les milieux. 

3.4.1 Les documents et outils 

3.4.1.1 Les protections 

Il convient de noter que la « protection » recouvre des notions différentes : 

¶ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ƴŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǎƻƛǘ ǊŀǊŜ ƻǳ 

menacée ; ces espèces sont protégées vis-à-vis de la chasse. En fait cette protection signifie 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ζ ƴƻƴ ŎƘŀǎǎŀōƭŜǎ ηΦ 9ǎǘ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 

oiseaux, à la liste rouge des espèces menacées en France ; 

¶ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎΣ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ƴŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 

soit rare ou menacée dans la mesure où ils sont tous protégés ; 

¶ " ŎƻƴǘǊŀǊƛƻΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ǊŀǊŜǘŞΦ 

3.4.1.2 Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀŘǊŜΣ ƛƴǎǘŀǳǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ нΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀƳŜǎ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řƻƴǘ 

les SCoT et les PLU doivent tenir compte. 

Volet régional de la Trame Verte et Bleue (TVB), le SRCE définit les « orientations nationales pour la 

préservation et la remise en bon état des continuités écologiques »Φ Lƭ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴΦ [ŀ 

démarche retenue vise à inscrire la préservation de la biodiversité dans les décisions d'aménagement du 

territoire. 

[Ŝ {w/9 ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩOƭŜ-de-France le 26 septembre 2013 et 

par arrêté du Préfet de Région le 21 octobre 2013. 

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Υ 

¶ Un inventaire des composantes de la TVB présentant un enjeu régional, 

¶ Une cartographie présentant les objectifs de préservation et de restauration de cette TVB. 

La carte des composantes figure les continuités écologiques, les éléments fragmentant ces continuités sur 

ǳƴ ŦƻƴŘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
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Extrait des composantes SRCE 
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[ŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞΣ ŀƛnsi que les éléments majeurs à préserver 

pour le fonctionnement des continuités écologiques.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait carte des objectifs SRCE 

 

 

 






































































































































































































